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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28

DÉLIBÉRATION 
n° 18-019
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES

A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)
Mme GUEVEL BADOU

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE

En application de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il a été proposé de nommer un secrétaire de séance, dont la mission 
est d’assister le Maire pour :

- la vérification du quorum
- la validité des pouvoirs
- la constatation des votes
- le bon déroulement des scrutins.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

 

DEPARTEMENT DU CALVADOS

DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL



C.M 26.03.2018  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 18-019 2/2

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 9 AVRIL 2018

DESIGNE
Madame Margaret LASNE en qualité de secrétaire de séance.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-019-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28

DÉLIBÉRATION 
n° 18-021
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)
Mme GUEVEL BADOU

PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION DE BIENS SUITE AU 
TRANSFERT DE LA COMPETENCE « EAU »

VU les délibérations du Conseil Communautaire du 18 mai 2017 et du 
Conseil Municipal du 26 juin 2017 approuvant le transfert de la compétence 
« eau » à l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) ;

VU les délibérations du Comité Syndical du 18 juillet 2017 et du Conseil 
Municipal du 25 septembre 2017 approuvant la modification des statuts du 
syndicat « Eaux Sud Calvados » ;

VU les articles L. 5214-21, L. 5215-22 et L.5216-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales relatifs au mécanisme de représentation – substitution ;

VU les articles L. 5711-1 et L.5721-6-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ;

 

DEPARTEMENT DU CALVADOS

DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants

VU l’article L.1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ;

VU les rapports de la Commission Finances locales de la Ville de Falaise, 
réunie les 9 octobre 2017 et 22 janvier 2018 ;

EXPOSE DES MOTIFS : 

Le fait de transférer la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Falaise, membre à part entière du syndicat mixte « Eaux 
Sud Calvados », entraîne la substitution de plein droit de la Communauté à la Ville 
de Falaise. En outre, le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Falaise induit la mise à disposition de plein droit et à titre 
gratuit, non pas à l’EPCI, mais à « Eaux Sud Calvados » des biens relevant du 
domaine public et du domaine privé de la Ville de Falaise, qui sont affectés à la 
compétence.

Cette mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi 
contradictoirement entre la commune propriétaire et le syndicat mixte, dont 
l’objet est de préciser la consistance, la situation juridique, l’état des biens et 
l’évaluation de leur éventuelle remise en état.

La mise à disposition n’est pas un transfert de propriété et constitue un 
simple démembrement de ce droit. Le bénéficiaire de la mise à disposition assume 
l’ensemble des droits et obligations de la commune membre propriétaire des biens 
et équipements concernés, hormis le droit d’aliénation. Le bien est utilisé par le 
syndicat mixte pour mettre en œuvre la compétence transférée tandis que la 
commune demeure propriétaire.

Le syndicat mixte est substitué de plein droit, à la date du transfert de la 
compétence à la Ville de Falaise propriétaire dans ses droits et obligations 
découlant des contrats relatifs aux biens. Ces contrats sont exécutés dans les 
conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire des parties. La 
substitution de personne morale aux éventuels contrats conclus par la commune 
n’entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant. C’est 
la commune qui informe ce dernier de la substitution.

En cas de désaffectation des biens, c’est-à-dire dans le cas où ceux-ci ne 
seront plus utiles à l’exercice de la compétence par le syndicat mixte bénéficiaire, 
la commune recouvrera l’ensemble de ses droits et obligations.

Il a été demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire 
à signer le procès-verbal de mise à disposition des biens immobiliers et mobiliers 
au syndicat « Eaux Sud Calvados », suite au transfert de la compétence « eau » à la 
Communauté de Communes du Pays de Falaise à compter du 1er janvier 2018.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

AUTORISE
Monsieur le Maire à signer le procès-verbal de mise à disposition des biens 
immobiliers et mobiliers au syndicat « Eaux Sud Calvados », suite au 
transfert de la compétence « eau » à la Communauté de Communes du 
Pays de Falaise à compter du 1er janvier 2018.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180410-18-021-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-022
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DES EAUX – COMPTE ADMINISTRATIF 
2017

La Communauté de Communes du Pays de Falaise a décidé, lors de sa 
séance du 18 mai 2017, d'ajouter, au titre de ses compétences, la compétence 
« eau ». Ce transfert a été entériné par la Ville de Falaise le 26 juin 2017, selon les 
règles prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales.

Depuis le 1er janvier 2018 donc, la Communauté de Communes du Pays de 
Falaise exerce la compétence « eau potable » en lieu et place de la Ville de Falaise. 

Pour la Ville, il s’agit donc de constater le dernier Compte Administratif du 
budget annexe du « Service des Eaux ». Ce budget retrace les opérations 
patrimoniales et les opérations financières effectuées par le fermier. Son 
exécution, en 2017, s’établit comme suit :

 

DEPARTEMENT DU CALVADOS

DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Achat d’eau au S.P.E.P 
Sud Calvados : 
- 30.235 € par rapport à 
2016. La facture relative 
au 2ème semestre sera 
réglée sur le budget 
principal de la Ville pour 
30.783 €.

35.864,08 €

Vente d’eau aux 
abonnés : 
-10.497 € par rapport à 
2016

214.129,14 €

Taxe foncière 2017 1.430,97 €
Remboursement de taxe 
foncière 2017 par la 
SAUR 

1.430,97 €

Annonces et insertions 270,00 € Régularisation compte
affermage 2016 5.562,43 €

Dotations aux
amortissements 100.139,87 € Amortissement des

subventions 2.057,90 €

TOTAL DF 137.704,92 € TOTAL RF 223.180,44 €

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2017 s’élève à 85.475,52 €. En 
incluant le résultat de l’année 2016 (444.838,93 €), la section de fonctionnement 
dégage un excédent de 530.314,45 €.

Il est à noter particulièrement que les achats d’eau au Syndicat de 
Production d’Eau Potable (SPEP) sont en diminution constante depuis 2010. On se 
situait, cette année-là, à 720 700 m3 pour arriver, en 2017, à 595 000 m3, soit une 
baisse de 15 %. Cette baisse est constatée sur l’ensemble du SPEP et s’explique par 
une recherche d’économie de l’ensemble des acteurs et une amélioration de l’état 
des réseaux de distribution. 

II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT

Installation de
compteurs neufs 1.228,20 €

Aide attribuée par le SPEP 
au titre de la sécurisation 
de l’alimentation en eau 
potable de la ZAE 
Expansia

45.600,00 €

Réfection de
canalisation 240.576,47 €

Agence de l’Eau –
Subvention pour le
doublement de la
canalisation d’adduction 
ZAE Expansia

14.290,00 €

Réfection étanchéité du 
réservoir Saint Clair 3.702,65 € Dotations aux 

amortissements 100.139,87 €

Remboursement 
emprunt auprès de 
l’AESN 

3.312,60 €

Amortissement des
subventions 2.057,90 €

TOTAL DI 250.877,82 € TOTAL RI 160.029,87 €
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote ni 
pour son pouvoir)

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 9 AVRIL 2018

Le résultat d’Investissement 2017 est de – 90.847,95 €. En intégrant le 
résultat de l’exercice 2016 (357.280,68 €), la section d’investissement dégage une 
capacité de financement de 266.432,73 €.

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le 
Compte Administratif 2017 du budget annexe du « Service des Eaux ».

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE
le Compte Administratif 2017 du budget annexe du « Service des Eaux ».

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-022-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/04/2018
Publication : 09/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-023
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

CLOTURE DU BUDGET ANNEXE DU « SERVICE DES EAUX » ET 
DEVENIR DES RESULTATS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU les instructions budgétaires et comptables M14 et M49 ;

VU le Compte Administratif et le Compte de Gestion 2017 du budget 
annexe du « Service des Eaux » ;

La prise de la compétence « eau potable » prenant effet au 
1er janvier 2018, il est nécessaire de clôturer le budget annexe du « Service des 
Eaux » de la commune de Falaise.

 

DEPARTEMENT DU CALVADOS

DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants

En conséquence, il convient de décider du devenir des résultats de clôture 
du budget annexe, à savoir :

En fonctionnement : 530.314,45 €
En investissement : 266.432,73 €

Considérant le fait que, lors du transfert de la compétence « eau » à la 
Communauté de Communes, membre du syndicat « Eaux Sud Calvados », la Ville 
de Falaise doit également transférer ses engagements comptables 2017 en 
investissement (restes à réaliser de dépenses et de recettes), il est nécessaire que 
le syndicat « Eaux Sud Calvados » dispose des crédits budgétaires pour faire face à 
ces engagements donnés ou reçus et dans lesquels il est substitué à la commune.

L’état des restes à réaliser de dépenses, à la clôture de l’exercice 
comptable 2017, s’élève à 8 500 € HT, conformément à l’annexe 2 du procès-
verbal de mise à disposition des biens et équipement affectés à la compétence 
« production et distribution d’eau potable ».

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

 prononcer la clôture du budget annexe du « Service des eaux » au 
31 décembre 2017 par réintégration des comptes de ce service dans le 
budget principal par opérations d’ordre non budgétaire effectuées par 
le comptable public ;

 demander au comptable public de reprendre, au budget principal de la 
commune, l’excédent de fonctionnement 2017 de 530.314,45 € et 
l’excédent d’investissement 2017 de 266 432,73 € ;

 inscrire, au budget primitif 2018 du budget principal de la commune, la 
somme de 8 500 € HT, correspondant aux restes à réaliser de dépenses 
d’investissement, au compte 1068, à verser au Syndicat « Eaux Sud 
Calvados » et ce, conformément au procès-verbal de mise à disposition 
des biens immobiliers et mobiliers ;

 autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à se mettre à jour de 
ses obligations auprès de l’administration fiscale et à signer tous 
documents relatifs à la clôture du budget annexe du « Service des 
eaux ».

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

PRONONCE
la clôture du budget annexe du « Service des Eaux » au 31 décembre 2017 
par réintégration des comptes de ce service dans le budget principal par 
opérations d’ordre non budgétaire effectuées par le comptable public.

DEMANDE
au comptable public de reprendre, au budget principal de la commune, 
l’excédent de fonctionnement 2017 de 530.314,45 € et l’excédent 
d’investissement 2017 de 266 432,73 € 
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 9 AVRIL 2018

DECIDE
d’inscrire, au budget primitif 2018 du budget principal de la commune, la 
somme de 8 500 € HT, correspondant aux restes à réaliser de dépenses 
d’investissement, au compte 1068, à verser au Syndicat « Eaux Sud 
Calvados » et ce, conformément au procès-verbal de mise à disposition des 
biens immobiliers et mobiliers.

AUTORISE
Monsieur le Maire ou son représentant à se mettre à jour de ses 
obligations auprès de l’administration fiscale et à signer tous documents 
relatifs à la clôture du budget annexe du « Service des eaux ».

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-023-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/04/2018
Publication : 09/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-024
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION DES BIENS SUITE AU 
TRANSFERT DE LA COMPETENCE « ASSAINISSEMENT »

VU les délibérations du Conseil Communautaire du 21 septembre 2017 et 
du Conseil Municipal du 27 novembre 2017 approuvant le transfert de la 
compétence « assainissement » à l’Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI) ;

VU l’article L. 5211-5 III du Code Général des Collectivités Territoriales qui 
organise le régime juridique des aspects patrimoniaux liés aux transferts de 
compétences des établissements de coopération intercommunale ;

VU l’article L.1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ;

VU les rapports de la Commission Finances locales de la Ville de Falaise 
réunie les 9 octobre 2017 et 22 janvier 2018 ;

 

DEPARTEMENT DU CALVADOS

DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL



C.M 26.03.2018  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 18-024 2/2

A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 9 AVRIL 2018

EXPOSE DES MOTIFS :

Le transfert de la compétence « assainissement » à la Communauté de 
Communes induit la mise à disposition de plein droit et à titre gratuit de l’EPCI des 
biens relevant du domaine public et du domaine privé des communes membres, 
qui sont affectés à la compétence.

Cette mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi 
contradictoirement entre la commune propriétaire et la communauté, dont l’objet 
est de préciser la consistance, la situation juridique, l’état des biens et l’évaluation 
de leur éventuelle remise en état.

La mise à disposition n’est pas un transfert de propriété et constitue un 
simple démembrement de ce droit. Le bénéficiaire de la mise à disposition assume 
l’ensemble des droits et obligations de la commune membre propriétaire des biens 
et équipements concernés, hormis le droit d’aliénation. Le bien est utilisé par la 
communauté pour mettre en œuvre la compétence transférée tandis que la 
commune demeure propriétaire.

La communauté bénéficiaire est substituée de plein droit à la commune 
propriétaire dans ses droits et obligations découlant des contrats relatifs aux biens. 
Ces contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, 
sauf accord contraire des parties. La substitution de personne morale aux 
éventuels contrats conclus par la commune n’entraîne aucun droit à résiliation ou 
à indemnisation pour le cocontractant. C’est la commune qui informe ce dernier 
de la substitution.

En cas de désaffectation des biens, c’est-à-dire dans le cas où ceux-ci ne 
seront plus utiles à l’exercice de la compétence par la communauté bénéficiaire, la 
commune recouvrera l’ensemble de ses droits et obligations.

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire à signer le procès-verbal de mise à disposition des biens immobiliers et 
mobiliers, suite au transfert de la compétence « assainissement » à la 
Communauté de Communes du Pays de Falaise, à compter du 1er janvier 2018.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

AUTORISE
Monsieur le Maire à signer le procès-verbal de mise à disposition des biens 
immobiliers et mobiliers, suite au transfert de la compétence 
« assainissement » à la Communauté de Communes du Pays de Falaise, à 
compter du 1er janvier 2018.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-024-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/04/2018
Publication : 09/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-025
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT – COMPTE ADMINISTRATIF 
2017

La compétence « assainissement » a été transférée à la Communauté de 
Communes du Pays de Falaise au 1er janvier 2018. 

Pour la Ville, il s’agit donc de constater le dernier Compte Administratif du 
budget annexe « Assainissement ». Ce budget retrace les opérations patrimoniales 
et les opérations financières effectuées par le fermier. Son exécution, en 2017, 
s’établit comme suit :

 

DEPARTEMENT DU CALVADOS
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote ni 
pour son pouvoir)

I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Analyse micro polluant 
2015 (dépense rattachée à 
l’exercice 2016 mais 
finalement non mandatée 
car dorénavant cette 
dépense est comprise 
dans le contrat 
d’affermage) 

-2.530,00 €

Contrat d’affermage avec la 
SAUR : - 3.242 € par 
rapport à 2016.
Les primes d’épuration et 
le solde du contrat 
d’affermage 2017 seront 
versés sur le budget 
principal de la commune.

54.283,96 €

Dotations aux 
amortissements 111.501,82 €

Subvention de l’Agence de 
l’Eau au titre de la qualité 
d’exploitation 2015 

1.750,00 €

Amortissement des 
subventions 28.491,42 €

TOTAL DF 108.971,82 € TOTAL RF 84.525,38 €

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2017 s’élève à -24.446,44 €. 
L’excédent de l’exercice 2016 ayant été capitalisé en investissement afin de couvrir 
le besoin de financement de cette section, la section de fonctionnement présente 
un déficit de 24.446,44 €

II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Etude globale de 
l’assainissement sur le 
territoire de Falaise

48.500,00 €
Excédent de
fonctionnement 2016
capitalisé

77.143,14 €

Réfection clôture et toiture 
station épuration 18.235,13 € Dotations aux 

amortissements 111.501,82 €

Amortissement des
subventions 28.491,42 € Régularisation 1,00 €

Remboursement 
d’emprunt à l’Agence de 
l’Eau 

9.069,78 €

TOTAL DI 104.296,33 € TOTAL RI 188.645,96 €

Le résultat d’Investissement 2017 est de 84.349,63 €. En intégrant le 
résultat de l’exercice 2016 (47.784,65 €), la section d’investissement présente 
dégage un excédent de 132.134,28 €.

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le 
Compte Administratif 2017 du budget annexe « Assainissement ».

VOTANTS :

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 9 AVRIL 2018

APPROUVE
le Compte Administratif 2017 du budget annexe « Assainissement ».

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-025a-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 09/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-026
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

CLOTURE DU BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT ET DEVENIR 
DES RESULTATS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU les instructions budgétaires et comptables M14 et M49 ;

VU le Compte Administratif et le Compte de Gestion 2017 du budget 
annexe « Assainissement » ;

La Communauté de Communes du Pays de Falaise a décidé, lors de sa 
séance du 21 septembre 2017, d'ajouter, au titre de ses compétences, la 
compétence « assainissement collectif ». L'extension de cette compétence a été 
entérinée par la Ville de Falaise le 27 novembre 2017, selon les règles prévues par 
le Code Général des Collectivités Territoriales. Cette prise de compétence prenant 
effet au 1er janvier 2018, il est nécessaire de clôturer le budget annexe 
« Assainissement » de la commune de Falaise au 31 décembre 2017.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants

En conséquence, il convient de décider du devenir des résultats de clôture 
du budget annexe, à savoir :

En fonctionnement : -24.446,44 €
En investissement : 132.134,28 €

Considérant le fait que, lors du transfert de la compétence 
« assainissement » à la Communauté de Communes, la Ville de Falaise transfère 
également les engagements comptables 2017 en investissement (restes à réaliser 
de dépenses et de recettes), il est nécessaire que l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) dispose des crédits budgétaires pour faire 
face à ces engagements donnés ou reçus et dans lesquels il est substitué à la 
commune ;

L’état des restes à réaliser de dépenses, à la clôture de l’exercice 
comptable 2017, s’élève à 130 481 € HT, conformément à l’annexe 2 du procès-
verbal de mise à disposition des biens et équipement affectés à la compétence 
« assainissement ».

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

 se prononcer sur la clôture du budget annexe « Assainissement » au 
31 décembre 2017 par réintégration des comptes de ce service dans le 
budget principal par opérations d’ordre non budgétaire effectuées par 
le comptable public ;

 demander au comptable public de reprendre au budget principal de la 
commune le déficit de fonctionnement 2017 de 24 446,44 € et 
l’excédent d’investissement 2017 de 132.134,28 € ;

 inscrire au budget primitif 2018 du budget principal de la commune la 
somme de 130 481 € HT, correspondant aux restes à réaliser de 
dépenses d’investissement, au compte 1068, à verser à la 
Communauté de Communes du Pays de Falaise et ce, conformément 
au procès-verbal de mise à disposition des biens immobiliers et 
mobiliers ;

 autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à se mettre à jour de 
ses obligations auprès de l’administration fiscale et à signer tous 
documents relatifs à la clôture du budget annexe « Assainissement ».

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

PRONONCE
clôture du budget annexe « Assainissement » au 31 décembre 2017 par 
réintégration des comptes de ce service dans le budget principal par 
opérations d’ordre non budgétaire effectuées par le comptable public.

DEMANDE
au comptable public de reprendre au budget principal de la commune le 
déficit de fonctionnement 2017 de 24 446,44 € et l’excédent 
d’investissement 2017 de 132.134,28 €.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 9 AVRIL 2018

DECIDE
d’inscrire, au budget primitif 2018 du budget principal de la commune la 
somme de 130 481 € HT, correspondant aux restes à réaliser de dépenses 
d’investissement, au compte 1068, à verser à la Communauté de 
Communes du Pays de Falaise et ce, conformément au procès-verbal de 
mise à disposition des biens immobiliers et mobiliers.

AUTORISE
Monsieur le Maire ou son représentant à se mettre à jour de ses 
obligations auprès de l’administration fiscale et à signer tous documents 
relatifs à la clôture du budget annexe « Assainissement ».

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-026-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/04/2018
Publication : 09/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-027
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU SPIC CHATEAU GUILLAUME LE CONQUERANT – 
COMPTE ADMINISTRATIF 2017

La Municipalité se félicite, encore une fois, des très bons résultats de la 
fréquentation du Château en 2017, qui se traduisent par une augmentation 
significative des recettes.

 Le Compte Administratif 2017 du budget-annexe du SPIC Château 
Guillaume-le-Conquérant retrace les éléments suivants :
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I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Charges d’exploitation : 
- 16.284 € dont -7,7 k€ de 
fournitures et petits 
équipements ; -4,4 k€ de 
charges énergétiques ; -7,6 
k€ de réparations diverses

57.884,25 € Produit des entrées 
(+15.073 €) 388.546,15 €

Achats marchandises
boutique : -2.610 € 93.292,75 € Ventes de marchandises 

de la boutique (+ 2.090 €) 147.573,92 €

Stocks boutique au 
1er janvier 2017 : +16.400 € 53.627,43 €

Stocks boutique au
31 décembre 2017
(+8.448 €)

62.075,03 €

Promotion du site et 
animations : -15.185 € 183.709,33 € Participation de la Région 

à la Fête médiévale 16.000,00 €

Dépenses de personnel 
+25.173 € dont +4,3 k€ 
évolution des carrières, 
+19,6 k€ remplacements et 
saisonniers

394.435,28 €
Participation de l’Europe 
(Programme Leader) à la 
Fête médiévale 

15.000,00 €

Régularisation TVA 2,86 €
Participation du Crédit 
Agricole à la Fête 
médiévale 

5.000,00 €

Dotations aux
amortissements 14.462,32 €

Participation de la
Communauté de
Communes du Pays de 
Falaise à la Fête 
médiévale

10.000,00 €

Reversement par l’Office 
de Tourisme des recettes 
liées aux emplacements 
lors de la Fête Médiévale

1.545,00 €

Subvention du budget
principal de la Ville 71.012,00 €

FCTVA 79,00 €
Recettes diverses dont 
vente de bois en surplus 
(780 €)

1.026,77 €

Remboursement 
indemnités journalières 2.483,58 €

TOTAL DF 797.414,22 € TOTAL RF 720.341,45 €

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2017 est déficitaire de 
77.072,77 €. En incluant le résultat de l’année 2016 (169.652,43 €), la section de 
fonctionnement dégage un excédent de 92.579,66 €.
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote ni 
pour son pouvoir)

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 9 AVRIL 2018

II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT

Matériel informatique 6.762,63 € Dotations aux 
amortissements 14.462,32 €

Mobilier 6.467,08 €
Agencement comptoir
accueil 19.161,59 €

Décors « La belle et la bête » 6.330,00 €
Vidéosurveillance 15.804,00 €
Divers 4.481,05 €
TOTAL DI 59.006,35 € TOTAL RI 14.462,32 €

Le résultat d’Investissement 2017 est de -44.544,03 €. En intégrant le 
résultat de l’exercice 2016 (74.494,76 €), les restes à réaliser en dépenses (5.878 €) 
et en recettes (730 €) la section d’investissement laisse apparaître un excédent de 
24.802,73 €. 

III- AFFECTATION DES RESULTATS

Il est proposé, sur l’exercice 2018 :
 de reporter l’excédent de fonctionnement de 92.579,66 € ;
 de reporter l’excédent d’investissement de 29.950,73 €.

Le Conseil d’Exploitation du SPIC, réuni le 6 mars 2018, a été informé des 
résultats 2017.

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le 
Compte Administratif 2017 du budget annexe « SPIC Château Guillaume le 
Conquérant » et d’affecter les résultats de la manière précitée.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE
le Compte Administratif 2017 du budget annexe du SPIC Château 
Guillaume le Conquérant.

DECIDE
de reporter, sur l’exercice 2018, l’excédent de fonctionnement de 
92.579,66 € et l’excédent d’investissement de 29.950,73 €.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-027-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/04/2018
Publication : 09/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-028
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU SPIC CHATEAU GUILLAUME LE CONQUERANT – 
BUDGET PRIMITIF 2018

Le Budget Primitif 2018 du budget annexe « SPIC Château Guillaume le 
Conquérant » s’équilibre, en dépenses et en recettes, à hauteur de 1.078.577,39 € 
dont : 

      901.555,66 €   en section de fonctionnement, 
      177.021,73 €   en section d’investissement. 
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Il présente les caractéristiques suivantes : 

I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Charges d’exploitation
+ 40,6 k€ par rapport au 
CA 2017 :
 +30,5 K€ au titre de 

l’entretien courant et des 
réparations (+6,6 k€ 
maintenance tablettes) 

 +12 K€ d’honoraires pour 
une campagne
photographique 

98.500,00 €
Produit des entrées 
- 18,5 k€ par rapport au 
CA 2017

370 000,00 €

Achats marchandises 
boutique +6,7 k€ 100.000,00 € Ventes de marchandises 

de la boutique -2,6 k€ 145 000,00 €

Stocks boutique au 
1er janvier 2018 +8,4 k€ 62.076,00 € Stocks boutique au 

31 décembre 2018 62 076,00 €

Promotion et animations du 
site +23,8 k€ 206.466,00 € Participation Fête

Médiévale - Région 16 000,00 €

Dépenses de personnel 
+17,6 k€ dont 15 k€ de 
personnel saisonnier

412.000,00 €
Participation Fête
Médiévale – Europe
(fonds Leader)

12 000,00 €

Dotations aux 
amortissements 22.013,00 €

Participation Fête
Médiévale –
Communauté de
Communes du Pays de 
Falaise

10 000,00 €

Charges diverses 500,66 €
Participation Fête
Médiévale – Crédit
Agricole

5 000,00 €

Marché médiéval –
reversement recettes par 
Office de Tourisme

1 500,00 €

Fête médiévale – recettes 
diverses 4 200,00 €

Remboursement sur 
charges de personnel 1 000,00 €

Prise en charge par le 
budget principal d’une 
partie des dépenses (*)

182.200,00 €

Excédent de 
fonctionnement 2017 
reporté

92 579,66 €

TOTAL DF 901.555,66 €   TOTAL RF 901.555,66 €   

(*) La prise en charge d’une partie des dépenses du SPIC par le budget principal 
est motivée par le fait de considérer que le service public, même s’il est géré comme une 
structure privée, dispose de contraintes de service public que sont la mise en valeur du 
patrimoine historique, culturel et touristique de premier plan et son accès au plus grand 
nombre. Le risque de ne pas abonder le budget annexe par une subvention du budget 
principal serait d’aboutir à un tarif d’entrée trop élevé, ce qui irait à l’encontre même du 
but poursuivi par le service public, à savoir la possibilité offerte au plus grand nombre 
possible de découvrir le site.
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PAR 23 VOIX 
POUR & 
6 CONTRE
(sur 29 votants)
(J. LE BRET, B. LEBAILLY, 
S. PETIT, C. GUEVEL 
BADOU, H. MAUNOURY, 
M. BARBERA)

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 9 AVRIL 2018

II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Matériel de bureau et 
informatique (vidéoproject
eur scénographie ; doubles 
écrans postes de travail ; 
matériel vidéo pour 
réseaux sociaux) 

17 200,00 €
Excédent 
d’investissement 2017 
reporté

29 950,73 €

Programme informatique 114 828,00 €

Subvention 
d’équipement Ville de 
Falaise – programme 
informatique

114 828,00 €

Mobilier – aménagement 
des postes de travail 
mission ergonomie

14 240,73 € FCTVA 10 230,00 €

Mobilier (reports 2017) 2 128,00 € Dotations aux 
amortissements 22 013,00 €

Scénographie – 
renouvellement des 
équipements

24 875,00 €

Divers matériels et
agencements (reports 
2017)

3 750,00 €

TOTAL DI 177.021,73 € TOTAL RI 177.021,73 €

Le Conseil d’Exploitation du SPIC, réuni le 6 mars 2018, a été informé du 
projet de budget 2018.

Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le Budget Primitif 2018 
du budget annexe « SPIC Château Guillaume le Conquérant ».

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE
le Budget Primitif du budget annexe du SPIC Château 
Guillaume le Conquérant.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-028-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/04/2018
Publication : 09/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-029
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, GUEVEL 
BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU CAMPING – COMPTE ADMINISTRATIF 2017

La Municipalité a fait le choix d’assurer la gestion du Camping Municipal 
sous la forme d’une régie dotée de la seule autonomie financière, chargée de 
l’exploitation d’un service public industriel et commercial.

Le service est financé par le produit des locations des emplacements et 
équilibré par une subvention du budget principal de la Ville.

L’année 2017 a été une bonne année pour le Camping en termes de :

- fréquentation : le nombre de nuitées s’est élevé à 7 429 contre 6.866 en 
2016 et 5 798 en 2015 ;

- taux d’occupation : 31 % en 2017 contre 29 % en 2016 et 24 % en 2015.
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Cependant, on relève une forte baisse de la durée de séjour - 1.8 jours en 
2017 (2016 2.1 jours 2015 1.9 jours) - et qui s’explique par le fait que le Camping est 
très météo dépendant. 

Ainsi, les mois de mai (+ 21.43 % de nuitées) et juin (+ 41.36 %) ont été très 
bons mais le mois de juillet a vu stagner le nombre de nuitées par rapport à 2016 à 
+ 0.1 % et le mois d’aout a subi une baisse de 7.5 %. 

Il est à noter que la carte ACSI représente à elle seule 2373 nuitées et a 
permis de dégager 16 648,30 € (emplacements plus électricité) de chiffre d’affaires 
dont 60 % pour la seule clientèle britannique. Malgré tout, les recettes des entrées 
sont en légère baisse car pour figurer sur les listes de diffusion, il faut pratiquer un 
tarif réduit, imposé par cet organisme (en fonction de la qualité du camping). 

Le Compte Administratif 2017 du budget-annexe du Camping présente les 
caractéristiques suivantes :

I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Charges d’exploitation -728 € 
par rapport au CA 2016 dont :
+2.972 € électricité (décalage 
de facturation) 
+ 766 € combustibles
+ 1 204 € accès plateforme 
réservation en ligne 
+ 980 € aide à la 
commercialisation sur 
Internet
+ 1 659 € redevance déchets 
professionnels
+ 1 015 € publicité légale 
délégation service public ;
- 5 807 € fournitures 
d’entretien et réparations ;
- 3.400 € frais d’étude 
complémentaire 

18.420,27 € Produit des locations : 
-2.815 € 53.478,76 €

Dépenses de personnel : 
+586 € 53.573,99 € Subvention d’équilibre de 

la Ville : + 919 € 18.681,84 €

Dotations aux 
amortissements : + 1 123 € 3.566,34 € Régularisation TVA 1,03 €

Annulation de mandat sur 
exercice antérieur pour 
régulariser l’imputation 
des frais d’étude et les 
enregistrer en
investissement

3.400,00 €

TOTAL DF 75.560,60 € TOTAL RF 75.561,63 €
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote ni 
pour son pouvoir)

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 9 AVRIL 2018

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2017 s’élève à 1,03 €. Le résultat 
de l’année 2016 étant nul, la section de fonctionnement présente un excédent 
cumulé de 1,03 €. 

II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT

Travaux d’aménagement : 
maîtrise d’œuvre, honoraires 5.767,73 €

Travaux 
d’aménagement : 
subvention budget
principal 

254.072,00 €

Diagnostic & mission
géotechnique 2.993,00 €

Travaux 
d’aménagement : 
acompte DSIL (Etat)

3.696,84 €

Frais d’étude complémentaire 
(régularisation 2016) 3.400,00 € Dotations aux

amortissements 3.566,34 €

Publicité légale travaux 1.241,96 €
Extension réseaux et desserte 49.805,30 €
Protection borne électrique 474,50 €
Travaux de clôture 8.303,00 €
TOTAL DI 71.985,49 € TOTAL RI 261.335,18 €

Le résultat d’Investissement 2017 est de 189.349,69 €. En intégrant le 
résultat de l’exercice 2016 (7.122,70 €), les restes à réaliser en dépenses (95.490 €) 
et en recettes (62.231,16 €), la section d’investissement laisse apparaître un 
excédent de 163.213,55 €.

III- AFFECTATION DES RESULTATS

Il est proposé, sur l’exercice 2018, de reporter :
 l’excédent de fonctionnement à hauteur de 1,03 €.
 l’excédent d’investissement à hauteur de 196.472,39 €.

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le Compte 
Administratif 2017 du budget annexe « Camping » et d’affecter les résultats de la 
manière précitée.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE
le Compte Administratif 2017 du budget annexe du Camping.

DECIDE
de reporter, sur l’exercice 2018, l’excédent de fonctionnement de 
1,03 € et l’excédent d’investissement de 196.472,39 €.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-029-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/04/2018
Publication : 09/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-030
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU CAMPING – BUDGET PRIMITIF 2018

Le Budget Primitif 2018 du budget annexe « Camping » s’équilibre, en 
dépenses et en recettes, à hauteur de 1.096.170,55 € dont : 

       88.872,00 € en Section de Fonctionnement, 
 1.007.298,55 € en Section d’Investissement.

Il présente les caractéristiques suivantes : 
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I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les dépenses et recettes de fonctionnement augmentent de 13.310 € par 
rapport à 2017. 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Charges d’exploitation : 
+ 12 530 € par rapport au 
CA 2017 dont :
+ 990 € reprise intégrale site 
Internet (problématique 
sécurité informatique)
+ 2 292 € pour l’accès à un 
nouveau logiciel de gestion 
et de réservation en ligne 
(mise en service, formation 
et abonnement). En effet le 
logiciel n’était plus conforme 
à la norme européenne de 
gestion de la TVA entrée en 
vigueur le 1er janvier 2018 
+ 8 950 € honoraires
assistance procédure DSP

30 981,00 €

Produit des locations et 
vente de marchandises 
épicerie : constant par 
rapport à 2017.           

53 400,00 €

Dépenses de personnel : 
+ 2 196 € 55 770,00 € Subvention d’équilibre 

de la Ville + 16 788 € 35 470,00 €

Charges diverses 10,00 € Produits divers 0,97 €

Charges exceptionnelles 100,00 €
Excédent de
fonctionnement 2017
reporté

1,03 €

Dotations aux
amortissements 2 011,00 €

TOTAL DF 88.872,00 € TOTAL RF 88.872,00 €

II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

La restructuration du Camping, qui se poursuit en 2018, prévoit la 
rénovation des bâtiments existants et l’aménagement des extérieurs. Au total, ce 
sont 1 081 813 € HT de crédits qui seront inscrits sur la période 2016 – 2018, dont 
994 599 € HT pour l’année 2018. Les financements extérieurs pour ce projet sont 
attendus à hauteur de 530 937 € (49 % de l’opération).

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT

Divers mobiliers 
(équilibre du budget) 12 700,04 €

Excédent 
d’investissement 2017 
reporté

196.472,39 €

Travaux 
d’aménagement 994 598,51 € Dotations aux

amortissements 2 011,00 €

Subventions 
aménagement :
Budget principal Ville
ETAT – DSIL (reports)
Région, Département
Europe (Leader)

281 575,00 €
86 303,16 €

280 000,00 €
130 937,00 €

30 000,00 €

TOTAL DI 1 007 298,55 € TOTAL RI 1 007 298,55 €
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PAR 23 VOIX 
POUR & 
6 ABSTENTIONS 
(sur 29 votants)
(J. LE BRET, B. LEBAILLY, 
S. PETIT, C. GUEVEL 
BADOU, H. MAUNOURY, 
M. BARBERA)

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 9 AVRIL 2018

Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le Budget Primitif 2018 
du budget annexe « Camping ».

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE
le Budget Primitif du budget annexe « Camping ».

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-030-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/04/2018
Publication : 09/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



C.M 26.03.2018  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 18-031 1/3

SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-031
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, GUEVEL 
BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU RESTAURANT SCOLAIRE – COMPTE 
ADMINISTRATIF 2017

L’exécution du budget-annexe du Restaurant Scolaire, en 2017, s’établit 
comme suit :

I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Le nombre de repas vendus en 2017 s’établit à 37 239, en baisse de 5 302 
repas par rapport à 2016 (- 6651 repas vendus au SIVOM et + 1349 repas vendus aux 
usagers).
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Charges à caractère général :
 -1.111 € par rapport à 
2016 dont :
 -2.040 € de frais de 

réparation du matériel ;
 +745 € de coût d’appel 

d’offre pour renouveler le 
marché des fournitures 
alimentaires

10.859,52 €

Ventes de repas :
- 22.695 € par rapport à 
2016 incluant -23.425 € 
du SIVOM des 
3 communes

132.272,20 €

Denrées alimentaires (stocks 
inclus) : - 8.880 € 43 677,66 € Subvention de la Ville :

+20.778 € 125.746,57 €

Charges de personnel : 
-3.916 € 228.312,98 €

Aides accordées par 
l’Etat au titre des 
contrats uniques 
d’insertion et emplois 
d’avenir : - 5.906 €

38.792,75 €

Admission en non-valeur et 
pertes sur créances éteintes 482,60 €

Participations France 
Agrimer pour produits 
laitiers : - 80 €

198,84 €

Régularisation de l’aide 
accordée par l’Etat au titre des 
contrats aidés relatif à 2016

5.444,70 €
Remboursement 
indemnités 
journalières : -701 €

98,76 €

Dotations aux amortissements 9.554,29 €

Valeur des stocks de 
marchandises au 
31 décembre 2017 : 
-443 €

1.222,63 €

TOTAL DF 298.331,75 € TOTAL RF 298.331,75 €

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2017 s’élève à 0 €. En incluant le 
résultat de l’année 2016 (0 €), la section de fonctionnement présente un résultat 
cumulé nul. 

II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT

Matériel informatique 867,60 € Amortissements des 
immobilisations 9.554,29 €

Matériels divers (lave-linge, 
balances) 784,19 € FCTVA 73,00 €

TOTAL DI 1.651,79 € TOTAL RI 9.627,29 €

Le résultat d’Investissement 2017 est de 7.975,50 €. En intégrant le résultat 
de l’exercice 2016 (25.361,91 €) la section d’investissement dégage une capacité de 
financement de 33.337,41 €.

III- AFFECTATION DES RESULTATS

Il est proposé, sur l’exercice 2018, de reporter l’excédent d’investissement 
de 33.337,41 €.

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le Compte 
Administratif 2017 du budget annexe « Restaurant Scolaire » et d’affecter les 
résultats de la manière précitée.
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote ni 
pour son pouvoir)

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE
le Compte Administratif 2017 du budget annexe du Restaurant Scolaire.

DECIDE
de reporter, sur l’exercice 2018, l’excédent d’investissement de 33.337,41 €.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-031-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/04/2018
Publication : 09/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-032
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU RESTAURANT SCOLAIRE – BUDGET PRIMITIF 
2018

Le présent budget-annexe du « Restaurant Scolaire » s’équilibre à hauteur 
de 313 424,41 €, soit :

 270 040,00 € en Fonctionnement, 
    43 384,41 € en Investissement.

Il a été élaboré à partir d’une estimation du nombre de repas vendus de 
37 160, comme en 2017. 

Il présente les caractéristiques suivantes : 
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants

I- En SECTION DE FONCTIONNEMENT :

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Charges à caractère général : 
+ 1 919 € par rapport à 2017 12 778 € Ventes de repas : - 258 € 132 000 €

Denrées alimentaires : 
+ 2 218 € 44 635 €

Subvention du budget 
général de la Ville : 
+ 2 556 € 

128 317 €

Dépenses de personnel : 
-25 963 € 
Les charges de personnel 2018 
constatent la fin des contrats 
d'insertion (les 2 CUI courant 
mars et l'EA en juin). Le 
recrutement de contractuels 
d'ici la fin de l'année scolaire 
2017 – 2018 est prévu afin de 
ne pas déstabiliser 
l'organisation.

202 350 € Subvention relative aux 
produits laitiers 200 €

Dotations aux
amortissements : + 223 € 9.777 €

Aides accordées par l’Etat 
au titre des contrats aidés 
– 30 493 €.

8 300 €

Créances irrécouvrables : 
+ 17 € 500 €

Valeur du stock de denrées 
alimentaires au 
31 décembre 2018

1.223 €

TOTAL DF 270 040 € TOTAL RF 270 040 €

II. En SECTION D’INVESTISSEMENT :

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Divers matériels : un lave-
vaisselle à la cuisine satellite 
camp ferme ; un four spécial 
pour la fabrication de la 
pâtisserie ; des claustras pour 
la cuisine centrale ; des tables 
rondes.

43 384,41 € FCTVA 270,00 €

Amortissements des 
immobilisations 9.777,00 €

Excédent 
d’investissement 2017 
reporté

33 337,41 €

TOTAL DF 43 384,41 € TOTAL RF 43 384,41 €

Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le Budget Primitif 2018 
du budget annexe du « Restaurant Scolaire ».

VOTANTS :

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 9 AVRIL 2018

APPROUVE
le Budget Primitif du budget annexe « Camping ».

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-032-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/04/2018
Publication : 09/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-033
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, GUEVEL 
BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU BATIMENT A ZH 115 – COMPTE ADMINISTRATIF 
2017 

Le bâtiment industriel géré au sein du budget annexe « A ZH 115 » a été 
cédé à la Communauté de Communes du Pays de Falaise en novembre 2017, 
conformément à la délibération du 21 mars 2016.

Il y a lieu de présenter le Compte Administratif 2017 du budget annexe 
« A ZH 115 ». La délibération n° 18-034 valide sa clôture.

 

DEPARTEMENT DU CALVADOS

DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote ni 
pour son pouvoir)

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

I- SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Taxe foncière 2017 2.896,78 € Remboursement taxe 
foncière 2017 2.896,78 €

Régularisation TVA 1,96 € Produit de la location 
(11 mois) 8.571,68 €

Dotations aux 
amortissements 4.335,16 € Vente du bâtiment 90.000,00 €

Valeur comptable du 
bâtiment 199.417,16 € Amortissement des 

subventions 3.365,26 €

Moins-value de cession 109.417,16 €

TOTAL DF 206.651,06 € TOTAL RF 214.250,88 €

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2017 s’élève à 7.599,82 €. En 
incluant le résultat de l’année 2016 (43.040,19 €), la section de fonctionnement 
constate un excédent de 50.640,01 €.

II- SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Amortissement des
subventions 3.365,26 €

Dotations aux
amortissements 4.335,16 €

Moins-value de cession 109.417,16 €
Valeur comptable du
bâtiment 199.417,16 €

TOTAL DI 112.782,42 € TOTAL RI 203.752,32 €

Le résultat d’investissement de l’exercice 2017 s’élève à 90.969,90 €. En 
incluant le résultat de l’année 2016 (2.894,22 €), la section d’investissement 
constate un excédent de 93.864,12 €.

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le Compte 
Administratif 2017 du budget annexe « Bâtiment A ZH 115 » ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE
le Compte Administratif 2017 du budget annexe du « Bâtiment A ZH 115 ».

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-033-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-034
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, GUEVEL 
BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

CLOTURE DU BUDGET ANNEXE DU BATIMENT A ZH 115 

Le bâtiment industriel géré au sein du budget annexe « A ZH 115 » a été 
cédé à la Communauté de Communes du Pays de Falaise en novembre 2017, 
conformément à la délibération du 21 mars 2016.

Il y a donc lieu de procéder à sa clôture. Le Compte Administratif de ce 
budget fait l’objet de la délibération n° 18-033.

 

DEPARTEMENT DU CALVADOS

DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 prononcer la clôture du budget annexe « Bâtiment A ZH 115 » au 
31 décembre 2017 par réintégration des comptes de ce service dans le 
budget principal par opérations d’ordre non budgétaire effectuées par le 
comptable public ;

 demander au comptable public de bien vouloir reprendre au budget 
principal de la commune l’excédent de fonctionnement 2017 de 
50.640,01 € et l’excédent d’investissement 2017 de 93.864,12 € ;

 autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à se mettre à jour de 
ses obligations auprès de l’administration fiscale et à signer tous 
documents relatifs à la clôture du budget annexe « Bâtiment A ZH 115 » ;

 amortir, sur le budget principal de la commune et en une seule fois, les 
subventions d’équipement inscrites à l’état de l’actif, pour un montant 
total de 154 787 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

PRONONCE
la clôture du budget annexe « Bâtiment A ZH 115 » au 31 décembre 2017 
par réintégration des comptes de ce service dans le budget principal par 
opérations d’ordre non budgétaire effectuées par le comptable public.

DEMANDE
au comptable public de bien vouloir reprendre au budget principal de la 
commune l’excédent de fonctionnement 2017 de 50.640,01 € et l’excédent 
d’investissement 2017 de 93.864,12 €.

AUTORISE
Monsieur le Maire ou son représentant à se mettre à jour de ses obligations 
auprès de l’administration fiscale et à signer tous documents relatifs à la 
clôture du budget annexe « Bâtiment A ZH 115 ».

DECIDE
d’amortir, sur le budget principal de la commune et en une seule fois, les 
subventions d’équipement inscrites à l’état de l’actif, pour un montant total 
de 154 787 €.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-034-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-035
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, GUEVEL 
BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU BATIMENT C ZH 115 – COMPTE ADMINISTRATIF 
2017 

Le bâtiment industriel géré au sein du budget annexe « C ZH 115 » a été 
cédé à la Communauté de Communes du Pays de Falaise en novembre 2017, 
conformément à la délibération du 21 mars 2016.

Il y a lieu de présenter le Compte Administratif 2017 du budget annexe 
« C ZH 115 ». La délibération n° 18-036 valide sa clôture.

 

DEPARTEMENT DU CALVADOS

DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote ni 
pour son pouvoir)

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

I- SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Taxe foncière 2017 2.302,08 € Remboursement taxe 
foncière 2017 2.302,08 €

Régularisation TVA 1,46 € Produit de la location 
(11 mois) 8.569,23 €

Dotations aux 
amortissements 3.468,12 € Vente du bâtiment 72.000,00 €

Valeur comptable du 
bâtiment 159.533,76 € Amortissement des 

subventions 2.692,22 €

Moins-value de cession 87.533,76 €

TOTAL DF 165.305,42 € TOTAL RF 173.097,29 €

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2017 s’élève à 7.791,87 €. En 
incluant le résultat de l’année 2016 (44.606,32 €), la section de fonctionnement 
constate un excédent de 52.398,19 €.

II- SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Amortissement des
subventions 2.692,22 € Dotations aux

amortissements 3.468,12 €

Moins-value de cession 87.533,76 € Valeur comptable du 
bâtiment 159.533,76 €

TOTAL DI 90.225,98 € TOTAL RI 163.001,88 €

Le résultat d’investissement de l’exercice 2017 s’élève à 72.775,90 €. En 
incluant le résultat de l’année 2016 (2.312,14 €), la section d’investissement 
constate un excédent de 75.088,04 €.

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le Compte 
Administratif 2017 du budget annexe « Bâtiment C ZH 115 ».

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE
le Compte Administratif 2017 du budget annexe du « Bâtiment C ZH 115 ».

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-035-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-036
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, GUEVEL 
BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

CLOTURE DU BUDGET ANNEXE DU BATIMENT C ZH 115 

Le bâtiment industriel géré au sein du budget annexe « C ZH 115 » a été 
cédé à la Communauté de Communes du Pays de Falaise en novembre 2017, 
conformément à la délibération du 21 mars 2016.

Il y a donc lieu de procéder à sa clôture. Le Compte Administratif de ce 
budget fait l’objet de la délibération n° 18-035.

 

DEPARTEMENT DU CALVADOS

DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 se prononcer sur la clôture du budget annexe « Bâtiment C ZH 115 » au 
31 décembre 2017 par réintégration des comptes de ce service dans le 
budget principal par opérations d’ordre non budgétaire effectuées par le 
comptable public ;

 demander au comptable public de bien vouloir reprendre au budget 
principal de la commune l’excédent de fonctionnement 2017 de 
52.398,19 € et l’excédent d’investissement 2017 de 75.088,04 € ;

 autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à se mettre à jour de 
ses obligations auprès de l’administration fiscale et à signer tous 
documents relatifs à la clôture du budget annexe « Bâtiment C ZH 115 » ;

 amortir, sur le budget principal de la commune et en une seule fois, les 
subventions d’équipement inscrites à l’état de l’actif, pour un montant 
total de 123 826,38 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

PRONONCE
la clôture du budget annexe « Bâtiment C ZH 115 » au 31 décembre 2017 
par réintégration des comptes de ce service dans le budget principal par 
opérations d’ordre non budgétaire effectuées par le comptable public.

DEMANDE
au comptable public de bien vouloir reprendre au budget principal de la 
commune l’excédent de fonctionnement 2017 de 52.398,19 € et l’excédent 
d’investissement 2017 de 75.088,04 €.

AUTORISE
Monsieur le Maire ou son représentant à se mettre à jour de ses obligations 
auprès de l’administration fiscale et à signer tous documents relatifs à la 
clôture du budget annexe « Bâtiment C ZH 115 ».

DECIDE
d’amortir, sur le budget principal de la commune et en une seule fois, les 
subventions d’équipement inscrites à l’état de l’actif, pour un montant total 
de 123 826,38 €.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-036-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-037
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, GUEVEL 
BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU BATIMENT D ZH 115 – COMPTE ADMINISTRATIF 
2017 

Le bâtiment industriel géré au sein du budget annexe « D ZH 115 » a été 
cédé à la Communauté de Communes du Pays de Falaise en novembre 2017, 
conformément à la délibération du 21 mars 2016.

Il y a lieu de présenter le Compte Administratif 2017 du budget annexe 
« D ZH 115 ». La délibération n° 18-038 valide sa clôture.

 

DEPARTEMENT DU CALVADOS

DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote ni 
pour son pouvoir)

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

I- SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Taxe foncière 2017 2.896,78 € Remboursement taxe 
foncière 2017 2.896,78 €

Dotations aux 
amortissements 4.335,16 € Régularisation TVA 2,23 €

Valeur comptable du 
bâtiment 199.417,16 € Produit de la location 

(11 mois) 11.337,75 €

Vente du bâtiment 90.000,00 €
Amortissement des 
subventions 3.365,26 €

Moins-value de cession 109.417,16 €

TOTAL DF 206.649,10 € TOTAL RF 217.019,18 €

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2017 s’élève à 10.370,08 €. En 
incluant le résultat de l’année 2016 (76.555,83 €), la section de fonctionnement 
constate un excédent de 86.925,91 €.

II- SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Amortissement des
subventions 3.365,26 € Dotations aux

amortissements 4.335,16 €

Moins-value de cession 109.417,16 € Valeur comptable du
bâtiment 199.417,16 €

TOTAL DI 112.782,42 € TOTAL RI 203.752,32 €

Le résultat d’investissement de l’exercice 2017 s’élève à 90.969,90 €. En 
incluant le résultat de l’année 2016 (2.890,22 €), la section d’investissement 
constate un excédent de 93.860,12 €.

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le Compte 
Administratif 2017 du budget annexe « Bâtiment D ZH 115 » ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE
le Compte Administratif 2017 du budget annexe du « Bâtiment D ZH 115 ».

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-037-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-038
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, GUEVEL 
BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

CLOTURE DU BUDGET ANNEXE DU BATIMENT D ZH 115 

Le bâtiment industriel géré au sein du budget annexe « D ZH 115 » a été 
cédé à la Communauté de Communes du Pays de Falaise en novembre 2017, 
conformément à la délibération du 21 mars 2016.

Il y a donc lieu de procéder à sa clôture. Le Compte Administratif de ce 
budget fait l’objet de la délibération n° 18-037.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2918

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 prononcer la clôture du budget annexe « Bâtiment D ZH 115 » au 
31 décembre 2017 par réintégration des comptes de ce service dans le 
budget principal par opérations d’ordre non budgétaire effectuées par le 
comptable public ;

 demander au comptable public de bien vouloir reprendre au budget 
principal de la commune l’excédent de fonctionnement 2017 de 
86.925,91 € et l’excédent d’investissement 2017 de 93.860,12 € ;

 autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à se mettre à jour de 
ses obligations auprès de l’administration fiscale et à signer tous 
documents relatifs à la clôture du budget annexe « Bâtiment 
D ZH 115 » ;

 amortir, sur le budget principal de la commune et en une seule fois, les 
subventions d’équipement inscrites à l’état de l’actif, pour un montant 
total de 154 783 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

PRONONCE
la clôture du budget annexe « Bâtiment D ZH 115 » au 31 décembre 2017 
par réintégration des comptes de ce service dans le budget principal par 
opérations d’ordre non budgétaire effectuées par le comptable public. 

DEMANDE
au comptable public de bien vouloir reprendre au budget principal de la 
commune l’excédent de fonctionnement 2017 de 86.925,91 € et l’excédent 
d’investissement 2017 de 93.860,12 €.

AUTORISE
Monsieur le Maire ou son représentant à se mettre à jour de ses obligations 
auprès de l’administration fiscale et à signer tous documents relatifs à la 
clôture du budget annexe « Bâtiment D ZH 115 ».

DECIDE
d’amortir, sur le budget principal de la commune et en une seule fois, les 
subventions d’équipement inscrites à l’état de l’actif, pour un montant total 
de 154 783 €.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-038-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-039
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, GUEVEL 
BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU BATIMENT ZH 29 – COMPTE ADMINISTRATIF 
2017 

Le bâtiment industriel géré au sein du budget annexe « ZH 29 » a été cédé à 
la Communauté de Communes du Pays de Falaise en novembre 2017, 
conformément à la délibération du 21 mars 2016.

Il y a lieu de présenter le Compte Administratif 2017 du budget annexe 
« ZH 29 ». La délibération n° 18-040 valide sa clôture.
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote ni 
pour son pouvoir)

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

I- SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Taxe foncière 2017 5.977,71 € Vente du bâtiment 108.000,00 €

Dotations aux 
amortissements 2.672,89 € Amortissement des 

subventions 2.019,15 €

Régularisation TVA 0,80 € Moins-value de cession 14.953,12 €

Valeur comptable du 
bâtiment 122.953,12 €

TOTAL DF 131.604,52 € TOTAL RF 124.972,27 €

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2017 s’élève à -6.632,25 €. En 
incluant le résultat de l’année 2016 (37.063,76 €), la section de fonctionnement 
constate un excédent de 30.431,51 €.

II- SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Amortissement des
subventions 2.019,15 €

Dotations aux
amortissements 2.672,89 €

Moins-value de cession 14.953,12 €
Valeur comptable du
bâtiment 122.953,12 €

TOTAL DI 16.972,27 € TOTAL RI 125.626,01 €

Le résultat d’investissement de l’exercice 2017 s’élève à 108.653,74 €. En 
incluant le résultat de l’année 2016 (1.955,52 €), la section d’investissement 
constate un excédent de 110.609,26 €.

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le Compte 
Administratif 2017 du budget annexe « Bâtiment ZH 29 ».

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE
le Compte Administratif 2017 du budget annexe du « Bâtiment ZH 29 ».

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-039-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-040
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, GUEVEL 
BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

CLOTURE DU BUDGET ANNEXE DU BATIMENT ZH 29 

Le bâtiment industriel géré au sein du budget annexe « ZH 29 » a été cédé à 
la Communauté de Communes du Pays de Falaise en novembre 2017, 
conformément à la délibération du 21 mars 2016.

Il y a donc lieu de procéder à sa clôture. Le Compte Administratif de ce 
budget fait l’objet de la délibération n° 18-039.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 se prononcer sur la clôture du budget annexe « Bâtiment ZH 29 » au 
31 décembre 2017 par réintégration des comptes de ce service dans le 
budget principal par opérations d’ordre non budgétaire effectuées par le 
comptable public ; 

 demander au comptable public de bien vouloir reprendre au budget 
principal de la commune l’excédent de fonctionnement 2017 de 
30.431,51 € et l’excédent d’investissement 2017 de 110.609,26 € ;

 autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à se mettre à jour de 
ses obligations auprès de l’administration fiscale et à signer tous 
documents relatifs à la clôture du budget annexe « Bâtiment ZH 29 » ;

 amortir, sur le budget principal de la commune et en une seule fois, les 
subventions d’équipement inscrites à l’état de l’actif, pour un montant 
total de 92 875,81 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

PRONONCE
la clôture du budget annexe « Bâtiment ZH 29 » au 31 décembre 2017 par 
réintégration des comptes de ce service dans le budget principal par 
opérations d’ordre non budgétaire effectuées par le comptable public. 

DEMANDE
au comptable public de bien vouloir reprendre au budget principal de la 
commune l’excédent de fonctionnement 2017 de 30.431,51 € et l’excédent 
d’investissement 2017 de 110.609,26 €.

AUTORISE
Monsieur le Maire ou son représentant à se mettre à jour de ses obligations 
auprès de l’administration fiscale et à signer tous documents relatifs à la 
clôture du budget annexe « Bâtiment ZH 29 » 

DECIDE
d’amortir, sur le budget principal de la commune et en une seule fois, les 
subventions d’équipement inscrites à l’état de l’actif, pour un montant total 
de 92 875,81 €.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-040-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-041
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, GUEVEL 
BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT « LE CLOS SAINT GEORGES » – 
COMPTE ADMINISTRATIF 2017 

Les créations de lotissements à usage d’habitation doivent être gérées en 
budget-annexe. En effet, il est nécessaire de connaître le coût final de l’opération, 
cela relève d’une obligation fiscale (assujettissement TVA) et la gestion du service 
fait l’objet d’une comptabilité particulière des stocks de terrains.

En 2017, le raccordement de lignes téléphoniques a été effectué pour 
417,99 €, les autres écritures ont été des opérations d’ordre purement comptables, 
relatives à la gestion des stocks de terrains. 

La section de fonctionnement dégage un déficit de 4.747,09 €.

La section d’investissement, quant à elle, dégage un déficit de 17.561,53 €.
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote ni 
pour son pouvoir)

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

AFFECTATION DES RESULTATS :

Il est proposé, sur l’exercice 2018 :
 de reporter le déficit de fonctionnement de 4.747,09 €
 de reporter le déficit d’investissement de 17.561,53 €.

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le Compte 
Administratif 2017 du budget annexe « Lotissement Clos Saint Georges » et 
d’affecter les résultats de la manière précitée.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE
le Compte Administratif 2017 du budget annexe du lotissement « Le Clos 
Saint Georges ».

DECIDE
de reporter, sur l’exercice 2018, le déficit de fonctionnement de 
4.747,09 € et le déficit d’investissement de 17.561,53 €.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-041-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-042
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT « LE CLOS SAINT GEORGES » – 
BUDGET PRIMITIF 2018

Le Budget Primitif 2018 du budget-annexe du lotissement « Le Clos Saint 
Georges », dont l’objet est la viabilisation de cinq parcelles situées sur la Venelle 
Saint-Georges en vue de leur revente, s’équilibre, en dépenses et en recettes, à 
hauteur de 106.466,53 €. 

La dernière parcelle disponible sera cédée en 2018, conformément à la 
délibération du 12 février 2018, pour un montant de 44 450 € HT.

Les autres inscriptions budgétaires incluent le report des résultats 2017, le 
solde des travaux engagés précédemment, les opérations comptables de stocks et 
le reversement de l’excédent au budget principal.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le Budget Primitif 2018 
du budget annexe du lotissement « Le Clos Saint Georges ».

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE
le Budget Primitif du budget annexe du lotissement « Le Clos Saint 
Georges ».

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180410-18-042-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-043
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, GUEVEL 
BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT « LES FIEFFES » – COMPTE 
ADMINISTRATIF 2017 

Le budget annexe du lotissement « Les Fieffés » retrace l’intégralité des 
dépenses et des recettes de l’opération d’aménagement située au sud du Lycée 
Professionnel de Guibray.

Le Compte Administratif 2017 du budget-annexe « Les Fieffés » enregistre des 
dépenses d’étude et d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la création et 
l’aménagement d’une Zone d’Activité Concertée. 

Les autres écritures sont des opérations d’ordre purement comptable, 
relatives à la gestion des stocks de terrains.

La section de fonctionnement dégage un excédent cumulé de 1,56 €.
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote ni 
pour son pouvoir)

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

La section d’investissement, quant à elle, dégage un besoin de financement 
de 196.360,06 €, incluant le déficit 2016 reporté.

AFFECTATION DES RESULTATS :

Il est proposé, sur l’exercice 2018 :

 de reporter l’excédent de fonctionnement de 1,56 € ;
 de reporter le déficit d’investissement de 196.360,06 €.

Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le Compte 
Administratif 2017 du budget annexe du lotissement « Les Fieffés » et d’affecter les 
résultats de la manière précitée.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE
le Compte Administratif 2017 du budget annexe du lotissement « Les 
Fieffés ».

DECIDE
de reporter, sur l’exercice 2018, l’excédent de fonctionnement de 1,56 € et 
le déficit d’investissement de 196.360,06 €.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-043-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-044
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT « LES FIEFFES » – BUDGET 
PRIMITIF 2018

Le Budget Primitif 2018 du budget annexe du lotissement « Les Fieffés » 
s’équilibre, en dépenses et en recettes, à hauteur de 631.840,62 € dont : 

    217.743,56 € en Section de Fonctionnement, 
   414.097,06 € en Section d’Investissement.

Conformément à la délibération du 26 juin 2017, il est prévu de céder les 
terrains du chemin des Fieffés pour la création d’un lotissement à un prestataire 
privé, pour un montant de 217 737 € HT.

Les autres inscriptions budgétaires incluent le report des résultats 2017, le 
solde des travaux engagés précédemment, les opérations comptables de stocks et 
le reversement de l’excédent au budget principal.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le Budget Primitif 2018 
du budget annexe du lotissement « Les Fieffés ».

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE
le Budget Primitif du budget annexe du lotissement « Les Fieffés ».

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-044-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-045
DIRECTION DES 
FINANCES & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

COMPTES DE GESTION 2017 ET COMPTES DE GESTION 2018 DE 
CLOTURE – BUDGETS ANNEXES

Conformément à sa mission, Madame le Receveur Municipal a établi, 
d’une part, les Comptes de Gestion 2017 des budgets-annexes suivants :

 Restaurant scolaire, 
 Camping, 
 SPIC Château Guillaume le Conquérant, 
 Assainissement, 
 Service des Eaux, 
 Lotissements écoquartier « Chemin des Fieffés » et « Le Clos Saint- 

Georges », 
 Bâtiments A ZH 115, C ZH 115, D ZH 115 et ZH 29.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

et, d’autre part, les Comptes de Gestion 2018 de clôture des budgets-annexes 
suivants :

 Assainissement, 
 Service des Eaux, 
 Bâtiments A ZH 115, C ZH 115, D ZH 115 et ZH 29.

Ces comptes retracent les flux de recettes et de dépenses effectivement 
réalisés au cours de l’exercice budgétaire.

Conformément à l’article 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il appartient au Conseil Municipal de débattre et d’arrêter ces 
Comptes de Gestion, sauf règlement définitif par la Chambre Régionale des 
Comptes.

Il a été demandé au Conseil Municipal d’arrêter les Comptes de 
Gestion 2017 et les Comptes de Gestion 2018 de clôture, énumérés ci-dessus.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

ARRETE
les Comptes de Gestion 2017 des budgets annexes Restaurant Scolaire, 
Camping, SPIC Château Guillaume le Conquérant, Assainissement, Eau, 
lotissements « Le Clos Saint Georges » et « Les Fieffés », bâtiments 
A ZH 115, C ZH 115, D ZH 115 et ZH 29 ;

ARRETE 
les Comptes de Gestion 2018 de clôture des budgets annexes 
Assainissement, Eau, bâtiments A ZH 115, C ZH 115, D ZH 115 et ZH 29.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-045-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-046
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

CRITERES D’INDEMNISATION DES COMMERÇANTS SUITE A DES 
TRAVAUX DE VOIRIE 2018

Lors du Conseil Municipal du 27 novembre 2017, a été créée une 
commission composée à parité d’élus et de commerçants, chargée de proposer au 
Conseil Municipal :

- les critères d’indemnisation suite à des travaux publics
- les montants individuels d’indemnisation aux commerçants.

Cette commission s’est réunie le jeudi 25 janvier 2018 pour déterminer les 
critères d’indemnisation pour les travaux ayant eu lieu à la Fontaine couverte et 
ceux ayant lieu dans le centre-ville.

 En dehors, bien évidemment, des critères liés au périmètre d’éligibilité et 
à la période d’indemnisation, les critères économiques et ceux liés à l’entreprise 
étaient identiques. 
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Lors de la séance du 12 février dernier, il a été décidé de suspendre la 
décision concernant les critères d’indemnisation pour les travaux du centre-ville, 
en raison de débat sur le périmètre d’éligibilité et de convoquer, à nouveau, la 
commission d’indemnisation.

En revanche, les cinq critères d’indemnisation des commerçants pour les 
travaux de la Fontaine Couverte ont été adoptés. 

La commission s’est donc réunie une nouvelle fois le jeudi 15 mars 2018 et 
propose :

1) PÉRIMÈTRE D’ÉLIGIBILITÉ À L’INDEMNISATION

 POUR LES TRAVAUX DU CENTRE-VILLE

- Rues de la Pelleterie, Saint Gervais, du 9ème Arrondissement de Paris, 
de la Fresnaye & de Trinité

- Places Belle Croix et P. German.

Le plan joint, validé par le Conseil Municipal, est intégré à la délibération 
pour faire référence.

2) PÉRIODE D’INDEMNISATION

 Pour le centre-ville : du 1er février 2018 au 31 décembre 2018.
 

3) CRITÈRES CONCERNANT L’ENTREPRISE

o Nombre de salariés < 10 salariés 
o Surface de vente < 300 m²
o Chiffres d’affaires < 1 million € HT 
o Date de création 12 mois d’activité. 

Pour les entreprises ayant moins de 12 mois d’activité, la commission ne 
disposera pas d’élément comparatif, elle analysera les demandes au cas 
par cas.

o Etre inscrit au registre du commerce ou au registre des métiers 
o Etre à jour des obligations sociales et fiscales.

4) CRITÈRES ÉCONOMIQUES

o Baisse du chiffre d’affaires en moyenne de 10 % pendant trois 
mois consécutifs 

o Prise en charge de la perte de marge de 50 %.

5) CRITÈRES CONCERNANT LE DOSSIER

a. Période de dépôt du dossier 
 Pour le centre-ville : du 1er mai 2018 au 30 septembre 2019 

b. Complétude du dossier
c. Dossier validé par un expert-comptable.



C.M 26.03.2018  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 18-046 3/3

A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants

TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

Il a été demandé au Conseil Municipal de valider les critères définis 
ci-dessus concernant les travaux de voirie du centre-ville en 2018. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

VALIDE
les critères d’indemnisation des commerçants impactés par les travaux de 
voirie du centre-ville en 2018, tels que définis dans cette délibération.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-046-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-047
DIRECTION SERVICES 
EDUCATIFS & 
SOLIDAIRES
SERVICE AFFAIRES & 
RESTAURATION 
SCOLAIRE

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

MODIFICATION DE LA SECTORISATION ET DU REGLEMENT 
INTERIEUR DE LA SOUS-COMMISSION D’AFFECTATION DES 
INSCRIPTIONS SCOLAIRES

Conformément aux dispositions des lois de décentralisation et au Code de 
l’Education, l’inscription scolaire, la construction des écoles, leur entretien et leur 
fonctionnement relèvent de la responsabilité des communes. L’article 80 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
introduit le principe de sectorisation des écoles publiques dès lors que plusieurs 
écoles existent sur le territoire d’une même commune. Les articles L 131-5 et 
L 212-7 du Code de l’Education renforcent cette dimension en confiant au Conseil 
Municipal la détermination des périmètres scolaires des écoles publiques. 

Le Conseil Municipal du 9 mai 2011 a approuvé ce principe en délibérant 
favorablement pour la mise en œuvre de la sectorisation sur la commune. 
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants

En raison de la création des deux pôles scolaires Bodereau et Crosse depuis 
la rentrée 2017 – 2018, il est nécessaire de modifier les secteurs scolaires pour 
préciser l’affectation des élèves maternelles vers les écoles élémentaires. En effet, 
la logique de continuité de cycle en cours entre école maternelle et école 
élémentaire de chaque pôle doit être affirmée. 

Lors de sa réunion du 5 février 2018, la Sous-commission d’Affectation 
pour les Inscriptions Scolaires a émis un avis favorable pour, d’une part, les 
changements apportés dans les affectations vers les écoles élémentaires (tableau 
ci-dessous) et, d’autre part, pour les modifications apportées au règlement 
intérieur de la Sous-commission d’Affectation pour les Inscriptions Scolaires. 

Secteurs Secteur de 
résidence Maternelle Primaire Observation

20-23 Colline Saint-Laurent Camp Ferme Bodereau Affectation inchangée

18-19 Couture de Grain Camp Ferme Bodereau Affectation inchangée

9-10-11 Centre-Ville Camp Ferme Bodereau Affectation inchangée

1-2 Guibray Nord Foch Bodereau Affectation inchangée

3 Guibray Sud Foch Crosse
 Changement pour 

école élémentaire 
Bodereau

4-21 Pilier vert Foch Crosse
 Changement pour 

école élémentaire 
Bodereau

7-8-12-22 Entre Deux Charlotte 
Herpin Bodereau

 Changement pour 
école   élémentaire 
Crosse

6 -13 Fontaine Couverte 
Nord

Charlotte 
Herpin Crosse Affectation inchangée

5-6-14-15 Fontaine Couverte 
Sud

Fontaine 
Couverte Crosse Affectation inchangée

17 Route de Bretagne Fontaine 
Couverte Crosse Affectation inchangée

Il a donc été proposé à l’assemblée délibérante : 

● d’approuver les changements apportés aux périmètres scolaires de la 
sectorisation des écoles publiques de Falaise, tels qu’ils figurent au 
tableau ci-dessus ;

● d’approuver le règlement intérieur modifié de la Sous-commission 
d’Affectation pour les Inscriptions Scolaires.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,

APPROUVE 
les changements apportés aux périmètres scolaires de la sectorisation des 
écoles publiques de Falaise, en raison de la création de deux pôles 
scolaires : Bodereau et Crosse ;
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 10 AVRIL 2018

APPROUVE 
le règlement intérieur modifié de la Sous-commission d’Affectation pour 
les Inscriptions Scolaires.

Pour copie conforme, 
Le Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-047-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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PROCES-VERBAL CONTRADICTOIRE  
DE MISE À DISPOSITION DES BIENS ET EQUIPEMENTS 
AFFECTÉS À LA COMPÉTENCE « ASSAINISSEMENT » 

ENTRE LA VILLE DE FALAISE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FALAISE

Entre 
La Ville de Falaise, dont le siège est situé à l’Hôtel de Ville, Place Guillaume le Conquérant, 
représentée par son Maire, Monsieur Eric Macé, habilité à signer la présente convention en vertu 
d’une délibération du 7 avril 2014 et spécialement autorisé à l’effet des présentes par délibération 
du 26 mars 2018

d’une part,
Et
La Communauté de Communes du Pays de Falaise, dont le siège est à Falaise (14700), Zone 
d’Activités de Guibray, rue de l’Industrie, représentée par son Président, Monsieur Claude Leteurtre, 
en vertu d’une délibération du 24 avril 2014, et spécialement autorisé à l’effet des présentes par 
délibération du ........................................... 

d’autre part,
VU 

- la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;
- les délibérations du Conseil Communautaire du 21 septembre 2017 et du Conseil Municipal 

du 27 novembre 2017 approuvant la modification des statuts de l’EPCI à compter du 
1er janvier 2018 et notamment le transfert de la compétence « Assainissement » ;

- les articles L.5211-5 III et L.1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT :

- que par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017, la Communauté de Communes est compétente à 
  partir du 1er janvier 2018 pour « l’Assainissement » ;
- que ce transfert entraîne de plein droit, et à partir de cette date, la mise à disposition des biens 
  meubles et immeubles utilisés par la Communauté de Communes du Pays de Falaise pour l’exercice 
  de cette compétence ;

Il convient de constater cette mise à disposition par l’établissement d’un procès-verbal établi entre 
la Ville de Falaise, collectivité antérieurement compétente, et la Communauté de Communes du 
Pays de Falaise, bénéficiaire.
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IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 - Consistance des biens meubles et immeubles mis à disposition

- Annexe 1 : Etat des lieux du service Assainissement

Tout élément de remplacement, de renouvellement, d’extension, sera propriété de la Communauté 
de Communes. La Commune ne peut se prévaloir d’un droit de retour sur ces biens mobiliers ou 
d’équipement ainsi renouvelés.

Article 2 - Date d’effet de la mise à disposition et durée

La mise à disposition des biens meubles et immeubles, tels que définis à l’article 1, à la Communauté 
de Communes prend effet à compter du 1er janvier 2018 et durera tant que la Communauté de 
Communes conservera la compétence « Assainissement ».

Article 3 - Situation juridique des biens meubles et immeubles mis à disposition

Les biens recensés dans l’article 1 de la présente convention sont la propriété pleine et entière de la 
Ville de Falaise.

La remise des biens a lieu à titre gratuit conformément aux dispositions de l’article 
L 1321-1 du CGCT.

Article 4 - Etat des biens, équipements et évaluation de leur remise en état 

La Communauté de Communes dispose des biens meubles et immeubles dans l’état dans lequel ils se 
trouvent et tels qu’ils sont constatés par l’inventaire réalisé contradictoirement. Elle déclare bien les 
connaître pour les avoir vus et visités à sa convenance.

Article 5 - Exclusivité de la mise à disposition
 
La Communauté de Communes est la seule bénéficiaire de cette convention pour l’usage exclusif des 
activités liées à l’assainissement. Il est précisé que la Communauté de Communes peut confier toute 
ou partie de l’exploitation à un prestataire de services avec lequel elle sera liée par un contrat 
stipulant l’ensemble des conditions prévues par la présente convention. 

La Communauté de Communes ne peut louer, ni céder, même partiellement, les terrains et 
équipements liés au service Assainissement mis à sa disposition.

Article 6 - Obligations de la collectivité bénéficiaire

6-1 Dispositions générales

La Communauté de Communes est substituée à la Ville de Falaise dans ses droits et obligations de 
propriétaire, à l’exception du pouvoir d’aliéner. 
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Ainsi, la Communauté de Communes :
- possède tous pouvoirs de gestion sur les biens mis à disposition ;
- assure le renouvellement des biens mobiliers et immobiliers ;
- perçoit les fruits et produits des biens mis à disposition ;
- agit en justice en lieu et place du propriétaire ;
- s’engage à assurer le maintien de l’affectation des biens. Pour ce faire, la Communauté de 

Communes pourra procéder à tous travaux de reconstruction, de démolition, de surélévation 
ou d’addition de construction propres à assurer ce maintien, dans le respect des règles de 
l’urbanisme. La Communauté de Communes s’engage cependant, avant de procéder aux 
travaux, à en aviser la Ville de Falaise. 

6-2 Contrats en cours

La Communauté de Communes est subrogée à la Commune dans l’exécution des contrats en cours 
afférents aux biens affectés à la mise en œuvre de la compétence. La substitution vaut pour tous 
contrats, y compris ceux concernant des emprunts ou des marchés publics. Les contrats ainsi que les 
concessions et autorisations délivrées figurent en annexe 2.

Au surplus, la Ville de Falaise s’engage à notifier cette substitution à l’ensemble de ses 
cocontractants.

Article 7 - Procédure de clôture du budget annexe « Assainissement » et devenir des résultats

La commune s’engage à clôturer, avant le 31 mars 2018, le budget annexe « Assainissement ». 

En section de fonctionnement, elle devra procéder au rattachement des charges et produits engagés 
au cours de l’exercice 2017 et pour lesquels elle n’a pu procéder à l’émission de mandats ou de titres 
de recette. Elle procèdera au règlement des charges de fonctionnement 2017 et au recouvrement 
des produits rattachés via le budget principal de la commune.

En section d’investissement, elle devra indiquer en annexe 2 de la présente convention, l’état des 
restes à réaliser de dépenses et de recettes.

A la clôture de l’exercice comptable, la commune arrêtera les résultats de fonctionnement et 
d’investissement. Si elle constate un excédent en investissement, elle s’engage à en reverser une 
partie à la Communauté de Communes afin de couvrir le montant des restes à réaliser 2017 de 
dépenses et de recettes. 

Article 8 - Assurances

La Communauté de Communes s’engage à prendre toute assurance visant à garantir les biens 
immeubles et meubles nécessaires à l’exercice de sa compétence.

Article 9 - Travaux de rénovation, remplacement ou d’extension

Toutes les charges nouvelles relatives aux travaux de rénovation et/ou d’extension du service 
d’Assainissement sont à la charge de la Communauté de Communes. 
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Article 10 - Litiges relatifs à la présente convention

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention et après 
épuisement des voies amiables en vigueur, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation 
du Tribunal Administratif de Caen, territorialement compétent.

Fait en deux exemplaires originaux, à Falaise, le 3 avril 2018

Pour la Communauté de Communes  Pour la Commune de Falaise,
du Pays de Falaise, 

Le Président, Le Maire,
Dr Claude LETEURTRE Dr Eric MACÉ
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Annexe n° 1 : Etat des lieux du service assainissement

Annexe n° 2 : Contrats, concessions et autorisations délivrées en matière d’assainissement

Annexe n° 3 : Amortissement des immobilisations

Annexe n° 4 : Amortissement des subventions

ANNEXES 
AU PROCÈS-VERBAL DE MISE À DISPOSITION DES BIENS ET 

ÉQUIPEMENTS DE LA COMMUNE DE FALAISE
AFFECTES A LA COMPETENCE « ASSAINISSEMENT » 
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ANNEXE N° 1 : ETAT DES LIEUX DU SERVICE ASSAINISSEMENT
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ANNEXE N° 2 : CONTRATS, CONCESSIONS ET AUTORISATIONS DELIVREES EN MATIERE D’ASSAINISSEMENT

LIBELLE TYPE ENTREPRISE REMARQUES
Gestion déléguée du service 
assainissement

Contrat d’affermage SAUR FRANCE Notification à l’entreprise le 18/12/17

Autorisation de rejet Arrêté L’ESSOR Nouvel arrêté du Président de la CDC
Autorisation de rejet Arrêté FALAISE ENERGIE Nouvel arrêté du Président de la CDC
Autorisation de rejet Arrêté SODISFAL Nouvel arrêté du Président de la CDC
Autorisation de rejet Arrêté QOVANS INDUSTRIE Nouvel arrêté du Président de la CDC
Autorisation de rejet Arrêté SATAM Nouvel arrêté du Président de la CDC
Autorisation de rejet Arrêté CALADOS HABITAT Nouvel arrêté du Président de la CDC
Dératisation annuelle Contrat de prestation AEOS LE CORPS SERVICE Notification à l’entreprise le 18/12/17
Assistance pour la prise d’arrêtés, 
déversements et conventions de rejet

Contrat de prestation SIBEO INGENIERIE Notification à l’entreprise le 18/12/17

Renouvellement de l’autorisation de 
rejet Contrat de prestation SIBEO INGENIERIE Notification à l’entreprise le 18/12/17

Renouvellement de l’autorisation de 
rejet Contrat de prestation SIBEO INGENIERIE Notification à l’entreprise le 18/12/17

Schéma assainissement collectif Contrat de prestation SIBEO INGENIERIE Notification à l’entreprise le 18/12/17
Construction aire de stockage des 
boues

Avance remboursable AGENCE EAU SEINE NORMANDIE Notification à l’Agence le 24/11/2017

Réhabilitation des réseaux Avance remboursable AGENCE EAU SEINE NORMANDIE Notification à l’Agence le 24/11/2017

Entretien du réseau des eaux pluviales Contrat de prestation SAUR
Notification à l’entreprise le 18/12/17. Gestion 
sur budget principal de la CDC. Réunion de la 
CLECT à prévoir avant fin septembre 2018.
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Restes à réaliser de dépenses au 31 décembre 2017 :

LIBELLE TYPE FOURNISSEUR MONTANT HT
Assistance pour la prise d’arrêtés, déversements et conventions 
de rejet Contrat de prestation SIBEO INGENIERIE 2 600 €

Renouvellement de l’autorisation de rejet Contrat de prestation SIBEO INGENIERIE 12 600 €
Schéma assainissement collectif Contrat de prestation SIBEO INGENIERIE 9 700 €
Mise en séparatif du réseau d’assainissement Marché public SARC 105 581 € *

TOTAL 130 481 €
*Montant des travaux : 150 830 € HT ; subvention AESN 30 % : 45 249 € ; coût net de l’opération : 105 581 €
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ANNEXE N° 3 : AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 
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ANNEXE N° 4 : AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-024-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/04/2018
Publication : 09/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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PROCES-VERBAL CONTRADICTOIRE  
DE MISE À DISPOSITION DES BIENS ET EQUIPEMENTS 

AFFECTÉS À LA COMPÉTENCE « PRODUCTION ET DISTRIBUTION EAU POTABLE » 
ENTRE LA VILLE DE FALAISE ET LE SYNDICAT EAUX SUD CALVADOS

Entre 

La Ville de Falaise, dont le siège est situé à l’Hôtel de Ville, Place Guillaume le Conquérant, 
représentée par son Maire, Monsieur Eric Macé, habilité à signer la présente convention en vertu 
d’une délibération du 7 avril 2014 et spécialement autorisé à l’effet des présentes par délibération 
du 26 mars 2018 ;

d’une part,

Et

Le Syndicat mixte EAUX SUD CALVADOS dont le siège est à Falaise (14700), Espace N. Mandela, 
Place Guillaume le Conquérant 14700 FALAISE représenté par son Président, Monsieur 
Claude Leteurtre, en vertu d’une délibération du 20 janvier 2018, et spécialement autorisé à l’effet 
des présentes par délibération du 13 mars 2018 ;

d’autre part,
VU 

- la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;

- les délibérations du Comité syndical du 17 juillet 2017 et du Conseil Municipal du 
25 septembre 2017 approuvant la modification des statuts du Syndicat de Production d’Eau 
Potable Sud Calvados et l’exercice de la compétence « Production et distribution d’Eau 
Potable » ;

- les articles L.5721-6-1 et L.1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT :

- que par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017, le Syndicat Eaux Sud Calvados est compétent à 
  partir du 1er janvier 2018 pour la production et la distribution d’Eau Potable ;
- que ce transfert entraîne de plein droit, et à partir de cette date, la mise à disposition des biens 
  meubles et immeubles utilisés par le Syndicat Eaux Sud Calvados pour l’exercice de cette 
  compétence ;

Il convient de constater cette mise à disposition par l’établissement d’un procès-verbal établi entre 
la Ville de Falaise, collectivité antérieurement compétente, et le Syndicat Eaux Sud Calvados, 
bénéficiaire.
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IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 - Consistance des biens meubles et immeubles mis à disposition

- Annexe 1 : Etat des lieux du service distribution de l’eau potable

Tout élément de remplacement, de renouvellement, d’extension, sera propriété du Syndicat Eaux 
Sud Calvados. La Commune ne peut se prévaloir d’un droit de retour sur ces biens mobiliers ou 
d’équipement ainsi renouvelés.

Article 2 - Date d’effet de la mise à disposition et durée

La mise à disposition des biens meubles et immeubles tels que définis à l’article 1 au Syndicat Eaux 
Sud Calvados prend effet à compter du 1er janvier 2018 et durera tant que le Syndicat conservera la 
compétence « Production et Distribution d’eau potable ».

Article 3 - Situation juridique des biens meubles et immeubles mis à disposition

Les biens recensés dans l’annexe 1 de la présente convention sont la propriété pleine et entière de la 
Ville de Falaise.

La remise des biens a lieu à titre gratuit, conformément aux dispositions de l’article 
L 1321-1 du CGCT.

Article 4 -  Etat des biens, équipements et évaluation de leur remise en état 

Le Syndicat Eaux Sud Calvados dispose des biens meubles et immeubles dans l’état dans lequel ils se 
trouvent et tels qu’ils sont constatés par l’inventaire réalisé contradictoirement. Il déclare bien les 
connaître pour les avoir vus et visités à sa convenance.

Article 5 - Exclusivité de la mise à disposition
 
Le Syndicat Eaux Sud Calvados est le seul bénéficiaire de cette convention pour l’usage exclusif des 
activités liées à la distribution d’eau potable. Il est précisé que le Syndicat Eaux Sud Calvados peut 
confier toute ou partie de l’exploitation à un prestataire de services avec lequel il sera lié par un 
contrat stipulant l’ensemble des conditions prévues par la présente convention. 

Le Syndicat Eaux Sud Calvados ne peut louer ni céder, même partiellement, les terrains et 
équipements liés au service distribution de l’eau potable mis à sa disposition.

Article 6 - Obligations du syndicat bénéficiaire

6-1 Dispositions générales

Le Syndicat Eaux Sud Calvados est substitué à la Ville de Falaise dans ses droits et obligations de 
propriétaire, à l’exception du pouvoir d’aliéner. 
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Ainsi, le Syndicat Eaux Sud Calvados :
- possède tous pouvoirs de gestion sur les biens mis à disposition ;
- assure le renouvellement des biens mobiliers et immobiliers ;
- perçoit les fruits et produits des biens mis à disposition ;
- agit en justice en lieu et place du propriétaire ;
- s’engage à assurer le maintien de l’affectation des biens. Pour ce faire, le Syndicat Eaux Sud 

Calvados pourra procéder à tous travaux de reconstruction, de démolition, de surélévation 
ou d’addition de construction propres à assurer ce maintien, dans le respect des règles de 
l’urbanisme. Le Syndicat Eaux Sud Calvados s’engage cependant, avant de procéder aux 
travaux, à en aviser la Ville de Falaise. 

6-2 Contrats en cours

Le Syndicat Eaux Sud Calvados est subrogé à la Commune dans l’exécution des contrats en cours 
afférents aux biens affectés à la mise en œuvre de la compétence. La substitution vaut pour tous 
contrats, y compris ceux concernant des emprunts ou des marchés publics. Les contrats ainsi que les 
concessions et autorisations délivrées figurent en annexe 2.

Au surplus, la Ville de Falaise s’engage à notifier cette substitution à l’ensemble de ses 
cocontractants.

Article 7 - Procédure de clôture du budget annexe « eau potable » et devenir des résultats

La commune s’engage à clôturer, avant le 31 mars 2018, le budget annexe « Eau potable ». 

En section de fonctionnement, elle devra procéder au rattachement des charges et produits engagés 
au cours de l’exercice 2017 et pour lesquels elle n’a pu procéder à l’émission de mandats ou de titres 
de recette. Elle procèdera au règlement des charges de fonctionnement 2017 et au recouvrement 
des produits rattachés via le budget principal de la commune.

En section d’investissement, elle devra indiquer, en annexe 2 de la présente convention, l’état des 
restes à réaliser de dépenses et de recettes.

A la clôture de l’exercice comptable, la commune arrêtera les résultats de fonctionnement et 
d’investissement. Si elle constate un excédent en investissement, elle s’engage à en reverser une 
partie au Syndicat Eaux Sud Calvados afin de couvrir le montant des restes à réaliser 2017 de 
dépenses et de recettes. 

Article 8 - Assurances

Le Syndicat Eaux Sud Calvados s’engage à prendre toute assurance visant à garantir les biens 
immeubles et meubles nécessaires à l’exercice de sa compétence.

Article 9 - Travaux de rénovation, remplacement ou d’extension

Toutes les charges nouvelles relatives aux travaux de rénovation et/ou d’extension du service de 
distribution d’eau potable sont à la charge du Syndicat Eaux Sud Calvados. 
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Article 10 - Litiges relatifs à la présente convention

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention et après 
épuisement des voies amiables en vigueur, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation 
du Tribunal Administratif de Caen, territorialement compétent.

Fait en deux exemplaires originaux, à Falaise, le 3 avril 2018

Pour le Syndicat Eaux Sud Calvados,  Pour la Commune de Falaise,

Le Président, Le Maire,
Dr Claude LETEURTRE Dr Eric MACÉ
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Annexe n° 1 : Etat des lieux du service Distribution de l’eau potable

Annexe n° 2 : Contrats, concessions et autorisations délivrées en matière de distribution d’eau 
potable

Annexe n° 3 : Amortissement des immobilisations 

Annexe n° 4 : Amortissement des subventions 

ANNEXES 
AU PROCÈS-VERBAL DE MISE À DISPOSITION DES BIENS ET ÉQUIPEMENTS  

DE LA COMMUNE DE FALAISE AFFECTES A LA COMPETENCE 
« PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE » 
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ANNEXE N° 1 : ETAT DES LIEUX DU SERVICE DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE
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ANNEXE N° 2 : CONTRATS, CONCESSIONS ET AUTORISATIONS DELIVREES EN MATIERE DE 
DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

LIBELLE TYPE ENTREPRISE REMARQUES
Gestion déléguée du 
service distribution de 
l’eau potable

Contrat d’affermage SAUR FRANCE
Notification à 
l’entreprise le 
18/12/17

Doublement 
canalisation 
d’adduction ZA 
Expansia

Avance remboursable AGENCE EAU SEINE 
NORMANDIE

Notification à 
l’Agence le 
24/11/2017

Schéma de distribution 
eau potable Contrat de prestation SIBEO INGENIERIE

Notification à 
l’entreprise le 
18/12/17

Restes à réaliser de dépenses au 31 décembre 2017 :

LIBELLE TYPE FOURNISSEUR MONTANT HT
Schéma de distribution eau potable Contrat de prestation SIBEO INGENIERIE 8 500 €

TOTAL 8 500 €
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ANNEXE N° 3 : AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS
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ANNEXE N° 4 : AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180410-18-021-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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par délégation



ANNEXE 6

REGLEMENT INTERIEUR

DE LA SOUS-COMMISSION D’AFFECTATION POUR LES INSCRIPTIONS SCOLAIRES

SOMMAIRE :

PRÉAMBULE 

Article 1 : Détermination des effectifs
Article 2 : Présentation de la sous-commission 
Article 3 : Attributions 
Article 4 : Modalités de fonctionnement 
Article 5 : Révision et modification du règlement intérieur 
Article 6 : Modalités d'entrée en vigueur du règlement intérieur 

ANNEXES

- Secteurs de rattachements
- Liste des membres de la sous-commission 
- Schéma descriptif d’une demande d’affectation 
- Carte

Conformément aux dispositions des lois de décentralisation et au Code de l’Education, l’inscription 
scolaire relève de la responsabilité des communes. L’affectation dans les écoles est de la seule 
compétence du Maire (décision n° 106868 du Conseil d’Etat du 07 décembre 1990).

PRÉAMBULE

La Ville de Falaise comprend six établissements scolaires deux pôles scolaires publics relevant de 
l’enseignement maternel et élémentaire depuis la rentrée scolaire 2017. Il est donc nécessaire 
d’apporter des modifications au règlement intérieur de la Sous–commission d’Affectation pour les 
Inscriptions Scolaires. 

Pôle Bodereau : 
- MATERNELLE CAMP FERME   
- MATERNELLE FOCH                                      
- ELEMENTAIRE BODEREAU

Pôle Crosse :
- MATERNELLE FONTAINE COUVERTE       
- MATERNELLE CHARLOTTE HERPIN
- ELEMENTAIRE CROSSE

ARTICLE 1 : DÉTERMINATION DES EFFECTIFS

En fonction :
- De l’effectif minimal par école confirmé par l’Inspection Académique pour l’année scolaire à 

venir,
- Du nombre de départs annoncé par les directeurs et directrices d’établissements de pôles, 

l’élu en charge des Affaires Scolaires définira l’effectif minimum à inscrire dans chacune des 
écoles pour éviter toute fermeture de classe.
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Il peut également fixer un nombre maximum tenant compte :
- des conditions de sécurité de l’établissement
- d’un équilibre entre les établissements.

ARTICLE 2 : PRÉSENTATION DE LA SOUS-COMMISSION

Dans le cadre de la mise en place de la sectorisation par le Conseil Municipal du 9 mai 2011, pour les 
nouvelles inscriptions scolaires, il est créé au sein de la Commission Municipale des Affaires Scolaires 
un organe collégial spécifique dénommé « Sous-commission des Affectations Scolaires ».

Elle est composée des personnes désignées ci-dessous, issues de la Commission des Affaires Scolaires :

- L’élu délégué aux Affaires Scolaires (ou son représentant désigné par le Maire) qui préside les 
réunions ;

- Collège des élus : 
Deux représentants : 1 de la Majorité et 1 de l’Opposition (et 2 suppléants)

- Collège des directeurs :
Un représentant des directeurs d’écoles élémentaires (et un suppléant) ;
Un représentant des directeurs d’écoles maternelles (et un suppléant) ;
Deux directeurs de Pôles (et 2 suppléants) ;

- Collège des parents :
Un représentant des parents d’élèves issu des conseils d’écoles maternelles (et 1suppléant)
Un représentant des parents d’élèves issu des conseils d’écoles élémentaires (et 1suppléant)
Deux représentants des parents d’élèves par Pôle (1 titulaire et 1 suppléant).

Le représentant de l’Inspection Départementale de l’Education Nationale participe aux séances avec 
voix consultative uniquement. 

Chaque collège désigne ses représentants pour un an. 

Les travaux de la sous-commission sont couverts par une obligation de discrétion et de confidentialité.

ARTICLE 3 : ATTRIBUTIONS 

La sous-commission est dotée d’une attribution unique : l'examen des « demandes d’affectation » 
pour les enfants scolarisés à Falaise dans les établissements publics.

Elle émet un avis sur l’ensemble des affectations afin d’aider l’élu dans ses décisions ; elle ne possède 
pas en conséquence de pouvoir juridique.

L’élu en charge des Affaires Scolaires, ou son représentant, décide de l’affectation définitive et la 
notifie par courrier dès que possible aux parents dans un délai de 5 jours. Les décisions sont sans 
appels.

La sous-commission est appelée à traiter toutes les demandes.  

Avant chaque réunion, l’élu en charge des Affaires Scolaires, assisté du chef de service, instruit les 
dossiers d’inscription, vérifie leur recevabilité administrative.

Les affectations sont délivrées pour l’ensemble de la scolarisation maternelle ou et élémentaire à 
l’exception des MTA (moins de trois ans). Toute modification devra faire l’objet d’une nouvelle saisine 
de la sous-commission.
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ARTICLE 4 : MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT 

Le Service des Affaires Scolaires procède à la pré-inscription des enfants en primaire en fonction du 
secteur de résidence du représentant légal.
 
La demande d’affectation dans une école ne correspondant pas au lieu de résidence du représentant 
légal devra être motivée et accompagnée des pièces justificatives, étant observé que cette affectation 
ne constituera pas un droit mais une simple faculté accordée à titre de bienveillance, au regard des 
motifs de la demande et des exigences de l’intérêt général.

La situation des effectifs de l’école demandée et sa capacité d’accueil seront prises en compte et 
pourront justifier une affectation dans un autre groupe scolaire de la ville.

L’ensemble des dossiers est transmis à la sous-commission d’affectation qui émet un avis en fonction :
- Des quatre critères suivants :

 Le lieu de résidence du représentant légal (sectorisation) ;
 Le rapprochement des fratries ;
 Les raisons médicales sur avis motivé ;
 Le lieu de résidence de la garde d’enfants.

Il n’est pas fixé de priorité entre ces critères et l’ordre chronologique des inscriptions n’est plus 
considéré comme un critère de sélection.

- Et des cinq objectifs suivants :
 La préservation du nombre de classes ;
 Une meilleure gestion des effectifs dans chaque structure ;
 Une cohérence territoriale de l’entrée maternelle jusqu’en élémentaire ;
 Le respect des capacités d’accueil de chaque structure et le maintien d’une offre 

pédagogique de qualité ;
 Une amélioration de la mixité.

La sous-commission d’affectation pourra être également saisie par rapport à toute situation 
exceptionnelle résultant d’événements de la vie quotidienne.

Le cas des enfants résidant en dehors de Falaise est traité après accord du Maire de la 
commune de résidence et après celui des Falaisiens. 

a) Convocations :

La sous-commission se réunira :
- Fin mai-début juin, après la période des inscriptions pour la rentrée de septembre
- Fin août, pour traiter les dernières inscriptions pendant les vacances d’été
- Pour toutes demandes exceptionnelles en cours d’année.

Le Président convoque les membres de la sous-commission au moins huit jours avant la date de la 
réunion, sauf cas d'urgence, où ce délai peut être réduit à un jour franc.

b) Conditions de vote :

La sous-commission se prononce sur chaque cas par vote à main levée sauf si un des membres souhaite 
un vote à bulletin secret.

c) Incompatibilité :

Aucun membre délibérant de la sous-commission ne peut exercer ses fonctions s'il est directement 
concerné par le cas traité (ex : lien familial). 



ANNEXE 6

d) Secrétariat de la sous-commission :

Le représentant légal de la collectivité assure le secrétariat de la sous-commission. Un registre des avis 
sera tenu où seront conservées les informations suivantes :

- date des réunions,
- personnes présentes ou empêchées et signatures,
- résultat des avis.

Ce registre conservé au service des Affaires Scolaires constitue une garantie de l'effectivité de 
l'institution ainsi que la traçabilité de ses travaux.

ARTICLE 6 : RÉVISION ET MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Le règlement intérieur de la sous-commission d’affectation peut être modifié à la demande motivée 
de l’un des membres.

ARTICLE 7 : MODALITÉS D'ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

La sous-commission d’affectation entre en fonction après le 9 mai 2011, date à laquelle le 
rattachement des écoles à des secteurs est avalisé par le Conseil Municipal. Le règlement intérieur 
modifié est effectif à compter du 27 mars 2018.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-047-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
Publication : 10/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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FIXATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

1 - CREATION DE POSTES POUR ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITES : Art 3 – 2° Loi n° 84-53

Il est proposé de créer des emplois pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
saisonnier d’activité afin de répondre aux besoins ponctuels de certains services (Article 3-2° de la loi 
n° 84-53). Ces emplois sont régulièrement prévus pour répondre à des activités spécifiques de courte 
durée mais répétitives dans les secteurs de l’Animation, de la Culture, du Tourisme et des Services 
Techniques. Ces postes seront rémunérés sur l’indice majoré 320.

I – SERVICE JARDINS ET ESPACES VERTS :

Du 3 avril au 29 juin 2018 inclus :
- 2 postes d’agent d’entretien à temps complet (35/35ème). 

II- SERVICE CULTUREL :

Du 9 juillet au 4 août 2018 inclus et par cycles de travail variables : 
- 1 poste d’agent d’accueil et de surveillance à temps non complet (23,61/35ème)

Du 5 juillet au 5 août 2018 inclus et par cycles de travail variables : 
- 1 poste d’agent d’accueil et de surveillance à temps non complet (15,59/35ème)

Du 6 au 31 août 2018 inclus et par cycles de travail variables : 
- 1 poste d’agent d’accueil et de surveillance à temps non complet (14,92/35ème)

Du 10 au 29 août 2018 inclus et par cycles de travail variables : 
- 1 poste d’agent d’accueil et de surveillance à temps non complet (16,63/35ème)

Du 1er au 16 septembre 2018 inclus et par cycles de travail variables : 
- 1 poste d’agent d’accueil et de surveillance à temps non complet (13,86/35ème)

Du 3 au 16 septembre 2018 inclus et par cycles de travail variables : 
- 1 poste d’agent d’accueil et de surveillance à temps non complet (19,80/35ème)
 



2

TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA VILLE DE FALAISE
MIS A JOUR LE 02 MARS 2018

GRADE CATEGORIE EFFECTIFS EQUIVALENT TEMPS PLEIN

Attaché principal A 3 3
Attaché A 1 1
Rédacteur principal 1ère cl. B 1 1
Rédacteur principal 2ème cl. B 1 1
Rédacteur B 4 dont 1 vacant 4
Adjoint adm. principal 2ème cl. C 10 9.5
Adjoint adm. C 5 4.76

TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE 25 dont 1 vacant 24.26
Ingénieur principal A 2 2
Technicien principal 1ère cl. B 1 1
Technicien principal 2ème cl. B 1 1
Technicien B 3 dont 1 vacant 3
Agent de maîtrise principal C 5 5
Agent de maîtrise C 8 8
Adjoint technique ppal 2ème cl. C 21 20.80
Adjoint technique C 44 dont 2 vacants 36.82

TOTAL FILIERE TECHNIQUE 85 dont 3 vacants 77.62
Chef de Police Municipale B 1 1
Brigadier-chef principal C 1 1
Gardien-Brigadier C 2 2

TOTAL FILIERE POLICE MUNICIPALE 4 4
Educateur des APS principal de 2ème cl. B 3 3
Educateur APS B 1 poste vacant 1

TOTAL FILIERE SPORTIVE 4 dont 1 vacant 4
Animateur B 2 2
Adjoint d’animation ppal 2ème cl C 2 2
Adjoint d’animation C 5 4.08

TOTAL FILIERE ANIMATION 9 8.08
Educateur jeunes enfants B 3 3
Auxiliaire puériculture ppal 2ème cl C 1 1
ATSEM Principal 2ème cl C 4 3,89
Agent social principal 2ème cl C 2 2
Agent social C 1 0.5

TOTAL FILIERE MEDICO - SOCIALE 11 10.39

TOTAL GLOBAL DES FILIERES 138 dont 5 vacants 128.35

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

014-211402581-20180326-18-020-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/04/2018
Publication : 09/04/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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SÉANCE DU 26 MARS 2018

Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29

DÉLIBÉRATION 
n° 18-047bis
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, le LUNDI VINGT SIX MARS, A VINGT HEURES 
TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HÔTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur le Docteur Éric MACÉ, Maire.

Date de la convocation écrite : 20 MARS 2018

Etaient présents : 
M. le Dr MACÉ - MAIRE
Mme JOSSEAUME, M. DUBOST, Mme CHIVARD, M. POURNY, Mmes RUL, MARY 
ROUQUETTE & M. BARTHE - Maire-Adjoints
MM. TURBAN, LENGLINÉ, LEFEBVRE, Mme LASNE, MM. SOBECKI, ANDRÉ, 
Mmes BURET, MARTIN, STANC, JARRY, M. LE BRET, Mmes LEBAILLY, PETIT, 
GUEVEL BADOU, MM. MAUNOURY & BARBERA - Conseillers Municipaux

Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
M. RUAU (qui avait donné pouvoir au Dr MACÉ)
Dr LETEURTRE (qui avait donné pouvoir à M. TURBAN)
M. VIVIEN (qui avait donné pouvoir à M. BARTHE)
Mme AUBEY (qui avait donné pouvoir à Mme STANC)
Mme GUILBERT (qui avait donné pouvoir à M. DUBOST)

MOTION POUR LE MAINTIEN DE L’ORCHESTRE REGIONAL DE 
NORMANDIE

Créé en 1982 à l’initiative de la Région et du Ministère de la Culture, 
l’Orchestre Régional de Normandie est constitué de 18 musiciens permanents. Son 
projet artistique est unique en France par la spécificité de son effectif 
instrumental, par la diversité de sa programmation artistique et par la générosité 
artistique de ses musiciens. Depuis sa création, cet orchestre est devenu une 
formation instrumentale incontournable dans sa région.

L’orchestre présente de nombreux spectacles au cœur de toute la Région 
Normandie et sensibilise un public toujours plus nombreux avec des projets de 
qualité à la fois adaptés et accessibles à tous.

 

DEPARTEMENT DU CALVADOS

DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants

Proposant chaque année plus de 250 concerts et actions culturelles sur le 
territoire régional et national, il est un acteur essentiel du développement et de 
l’attractivité du territoire et contribue au maillage à la fois culturel et social de sa 
région.

L’Orchestre Régional de Normandie, c’est aussi : des ciné-concerts, de la 
musique de chambre, de l’orchestre, des grands interprètes, du théâtre musical, 
des musiques actuelles, des spectacles famille, des programmes musiques et 
danse, des récitals, des chœurs et orchestre, de l’opéra, …

L’Orchestre Régional de Normandie promeut le développement musical, 
artistique et culturel de la Région Normandie.

Parallèlement à sa mission de service public favorisant la transmission, la 
sauvegarde et le développement du patrimoine musical, il propose de nombreuses 
actions de sensibilisation à destination de tous les publics autour de projets 
adaptés.

Ces rendez-vous, planifiés tout au long de la saison, sont la résultante 
d’une étroite collaboration entre tous les partenaires privilégiés de l’Orchestre 
Régional de Normandie : les Directions des Services Départementaux de 
l’Education Nationale et le Rectorat de l’Académie de Caen, la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles ainsi qu’un grand nombre d’acteurs culturels et sociaux du 
territoire. 

La sensibilisation artistique et culturelle est indispensable à la 
démocratisation culturelle et à l’égalité des chances. Elle est nécessaire à la 
réussite d’un parcours scolaire et professionnel dans les meilleures conditions 
possibles. Elle contribue à l’épanouissement de chacun et à l’harmonie du vivre-
ensemble.

Les élus du Conseil Municipal de Falaise tiennent, par cette motion, à 
porter à la connaissance du Président et de l’ensemble des élus de la Région 
Normandie leur attachement à la présence de l’Orchestre Régional, à sa 
programmation sur tout notre territoire et au maintien des nombreuses actions de 
médiation qu’il met en œuvre.

Ils souhaitent, au moment où la Région réfléchit à redéfinir sa politique 
culturelle, notamment au sujet des orchestres normands, que la Normandie 
choisisse de continuer à donner les moyens à cet orchestre et à préserver son 
autonomie afin que notre Région puisse, dans toutes ses composantes, continuer à 
bénéficier de son action pour le plus grand bien de tous les Normands.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & AFFICHÉ, 

le 16 MAI 2018

ADOPTE
une motion pour signifier leur attachement à la présence de l’Orchestre 
Régional de Normandie, à sa programmation sur tout notre territoire et au 
maintien des nombreuses actions de médiation qu’il met en œuvre et pour 
que la Région Normandie choisisse de continuer à donner les moyens à cet 
orchestre et à préserver son autonomie afin que notre Région puisse, dans 
toutes ses composantes, continuer à bénéficier de son action pour le plus 
grand bien de tous les Normands.

 

Pour copie conforme, 
Le Maire
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